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LE CAHIER DES PRESCRIPTIONS : C’EST QUOI ?

C’est une annexe au Cahier des Charges de Cession de Terrain qui s’impose aux 
particuliers, bailleurs et promoteurs réalisant l’acquisition d’un terrain. Ce docu-
ment a une valeur contractuelle (puisque annexé au document de CGV et aux actes 
de vente) lequel est approuvé par la commune. Il ne remplace ni ne peut se substi-
tuer aux documents d’urbanisme en vigueur notamment, le PLUi. Il le complète et 
ceci durant toute la période administrative de la ZAC.

OBJECTIFS DU PRÉSENT CAHIER

C’est un document qui synthétise l’ensemble des recommandations et prescrip-
tions issues des enjeux urbains, architecturaux, sociaux et environnementaux, et 
défini par les différents acteurs du projet (la ville de Noyal-Châtillon-sur Seiche, 
l’urbaniste, le paysagiste et le bureau d’étude environnement).

L’objectif premier de ce document est d’assurer une cohérence entre le projet 
urbain, public, et le projet particulier, au regard des différentes thématiques (ur-
baines, architecturales, paysagères, environnementales,..).

TROIS VOLETS POUR CLARIFIER UNE DÉMARCHE

La recherche de cohérence urbaine, paysagère, architecturale et environnementale 
du nouveau quartier de l’Ise sera obtenue par le respect des prescriptions énon-
cées dans les trois livrets du présent cahier.

Afin que chaque projet participe à la diversité du projet global, le pétitionnaire 
d’un lot et le concepteur de son choix sont invités à une lecture attentive des trois 
documents suivant :
• présentation du quartier de l’Ise (volet 1),
• recommandations et prescriptions (volets 2* et 3*) :
*Volet 2 : Prescriptions urbaines et architecturales
*Volet 3 : Paysages et aménagements extérieurs
*Tandis que les recommandations revêtent un caractère de conseil, les prescrip-

tions ont un caractère obligatoire. 
I. PRÉSENTATION DE L’OPÉRATION

Située dans le département d’Ille-et-Vilaine, Noyal-Châtillon-sur-Seiche fait partie 
des 43 communes de la Métropole Rennaise qui compte désormais 420 000 habi-
tants.

Noyal-Châtillon-sur-Seiche est bien située, à 5 km au sud des portes de la capitale 
bretonne.

Ces dernières années, le secteur sud a été l’un des plus dynamiques. La part des 
logements construits depuis 1990 y est élevée avec 55 % des logements de la mé-
tropole. La croissance démographique de Noyal-Châtillon-sur-Seiche est représen-
tative du secteur sud, avec une progression de 12% de sa population entre 2006 et 
2011 pour atteindre plus de 7000 habitants aujourd’hui.

Les grands objectifs urbains du projet du quartier de l’Ise se décrivent comme suit :
• s’insérer en continuité du quartier des berges sud de la Seiche en renfor-
çant l’unité urbaine actuelle au sud,
• accueillir toutes les fonctions nécessaires à la mixité urbaine et à la diversi-
té des fonctions et usages.
• Le programme prévoira la réalisation de logements accessibles à tous types
de revenus, d’âges et à toutes typologies de ménages,
• Il réservera des surfaces pour les besoins de commerces et services de
proximité, de bureaux et d’équipements publics attachés à l’enfance.
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• limitera son empreinte sur les espaces naturels sensibles, et préservera les
composantes naturelles du site.
• privilégiera la mutualisation des espaces publics.

Dans sa composition générale, le parti pris d’aménagement se caractérise par :
• la création d’une traversée paysagère est/ouest et nord/sud, à l’appui de la
trame bocagère existante et mutualisation des espaces.
• Une densité et typologie d’habitats qui satisfont la demande locale et orga-
nisés de façon distincte par sous quartiers
• La réalisation d’une véritable centralité à l’échelle des deux quartiers
d’extension sud offrant une diversité d’usages et de fonctions,
• La réalisation d’équipements publics répondant aux besoins des futurs
habitants,

SOURCES : GROUPEMENT D’ÉTUDES APM-ETUDES D’IMPACT DU PROJET DE L’ISE-AVRIL 2015

II. MODALITÉS DE SUIVI

1. L’architecte urbaniste conseil (Atelier Philippe Madec), un garant de la
cohérence urbaine :

Pour réussir ce type d’opération et obtenir un habitat à l’architecture maîtrisée, il 
est nécessaire que les constructeurs observent des règles. Le respect de ces règles 
devra être vérifié et accepté par l’architecte conseil choisi par la collectivité.

Tout dépôt de permis de construire qui n’aura pas fait l’objet d’un accord préa-
lable et écrit par l’architecte urbaniste du quartier ne pourra pas faire l’objet d’une 
autorisation de construire.  Aussi, l’architecte conseil sera sollicité et donnera au 
préalable son accord sur le projet complet au travers d’un visa.
Son rôle sera primordial : il contrôlera la stricte application des règles, mais devra 
aussi conseiller le futur utilisateur, lui suggérer les modifications qu’il juge utiles, 
voire leur en imposer dans un cadre toutefois clairement délimité par le règlement 
du PLUi et du présent cahier.

L’architecte conseil donnera donc à l’issue des échanges son visa, pièce indispen-
sable à joindre lors du dépôt du permis de construire en Mairie. Le principe rester 
le même pour tout permis modificatif ou toute demande de Déclaration Préalable 
au terme des conformités.

Dans ce cahier, de type « mode d’emploi architectural », les contraintes sont assez 
rigoureuses pour que le résultat recherché soit obtenu et suffisamment légères 
pour que soit favorisée la diversité et que les futurs propriétaires conservent une 
grande liberté de choix. En outre, pour que ces contraintes soient respectées, il 
faut qu’elles soient comprises, acceptées et qu’elles n’apparaissent jamais comme 
arbitraires.

Elles nécessitent donc une excellente information préalablement à l’acquisition du 
terrain et il est indispensable de rappeler aux acquéreurs et constructeurs que, 
si créer sa demeure est une œuvre personnelle, bâtir une maison est aussi une 
action qui intéresse la collectivité. En effet, l’aspect extérieur qu’elle présentera, 
son intégration dans l’environnement, le paysage qu’elle créera avec celles qui 
l’entoureront, sont aussi l’affaire de tous ceux qui les percevront.
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VOLET 1 : DISPOSITIONS GÉNÉRALES
Les étapes du projet de construction des futurs acquéreurs

Lancement
du chantier

Fin du 
chantier

Délai de 
réalisation du 
chantier : 8 à 

12 mois en 
moyenne

Etat des lieux et 
Signature de l’acte 

authentique

Signature d’une 
promesse de 
vente pour la 
parcelle avec 

l’aménageur(1)

RDV étape 3 : 
20 j max après 

signature 
promesse de 

vente du 
terrain

 Rdv de 
sensibilisation 
avec Bureau 
d’étude énergie
et rappel des 
prescriptions 
propres à 
chaque lot

Remise d’une 
attestation de 
RDV

RDV obligatoire avec 
Bureau d’étude 

énergie
(2)

Signature du 
contrat 

MOe(3) ou 
CMI(4)

La MOA (11)
transmet à 
son CMI, 
Moe les 
prescriptions 
obligatoires

Rencontres avec 
plusieurs 

constructeurs ou 
Maitrise d’œuvre

 Transmission à 
l’architecte urbaniste
par mail pour
obtention du visa 
final :

- du Dossier de 
demande de Permis 
de Construire 
complet PC(6) MI(7)
1 à 8

- de la notice 
énergétique et fiche 
matériaux biosourcés

Visas du projet par aller-
retour(s) entre le CMI, Moe 
et l’architecte urbaniste(9)

 Adresser le dossier 
de permis de construire
visé favorable (Pièces
du PC MI 1 à 8 + VISA) 
au service urbanisme 
de la mairie de Noyal 
Châtillon sur Seiche
(5 exemplaires).

Instruction par les 
services de Rennes 
Métropole

Permis de construire 
délivré par la Ville

Obtention du 
PC

Dépôt de la 
DAACT(8)

Visite de contrôle APM(9)
Conformité PC / 

réalisation et CPAPE(10)

Versement 
acompte 10% 
du prix de 
vente TTC 
pour respect 
des 
prescriptions

3 options :
 Si favorable : 
restitution du
dépôt de garantie.
 Si défavorable :
6 mois pour 
corriger et solliciter 
un nouveau 
contrôle.
 Si toujours
défavorable : 
l’aménageur 
conserve le dépôt 
de garantie.

(1) Aménageur =  Commune
(2) Bureau d’étude énergie
(3) Moe = Maitrise d’Œuvre (Architecte et Maitre d’Œuvre)
(4) CMI = Constructeur de Maison Individuelle
(5) AVP = Avant-projet
(6) PC = Permis de Construire
(7) MI = Maison Individuelle
(8) DAACT = Déclaration Attestant l’Achèvement et la Conformité des Travaux
(9) APM = Atelier Philippe Madec – Architecte Urbaniste
(10) CPAPE = Cahier de Prescriptions Architecturales et Paysagères
(11) MOA = Maître d’Ouvrage (Acquéreur, pétitionnaire)

Délai de 
réponse par 

visa : 20 jours 
ouvrés max

Dépôt du 
PC

 Au stade « esquisse » 
Transmission de la 1ère

intention de projet par 
mail à l’architecte
urbaniste (avec 
attestation du rdv Bureau 
d’étude énergie).
Si nécessaire, rencontre 
entre APM, l’aménageur 
et MOE

 Au stade pré-AVP(5) 
ou AVP :

Transmission par mail à 
l’architecte urbaniste des 
plans et descriptifs 
techniques, accompagnés 
de la notice énergétique 
et fiche matériaux

Réponse sous forme de 
visa(s) (Visa performance 
énergétique + visa 
biosourcés ou visa 
photovoltaïque + visa 
hydraulique)

Visa de conformité 
final

Si PC complet : 3 
mois 

d’instruction

Après affichage 
du PC : 2 mois 
de purge avant 
signature acte 

et chantier

Bureau d’étude énergie

Architecte urbaniste APM

Une fois le chantier 
terminé :
 Réalisation de 

la construction
et de ses abords

(plantations, cour, 
terrasse, abris)
 Plantation des

limites

Demande DAACT
 Déclenche la 

visite de 
contrôle APM

 Collecte 
factures 
Biosourcés /
PV

Mairie de Noyal Châtillon sur Seiche

Moe / CMI / Notaire 
Rennes Métropole

INSTRUCTION
PC CONFORMITE

 Dépôt de 
garantie
2% de la 
valeur HT du 
terrain

Réservation d’un 
terrain suite au 
RDV en Mairie

1

RDV étape 2 : 1 
mois après la 
réservation

CHANTIER

PC modificatif
Ou Nouveau PC

Ou Déclaration Préalable

2 3 4

Avant 
signature : 
Etat des lieux
Prise de rdv 
avec la Mairie 
par mail :
quartier-
ise@ville-
noyal-
chatillon.fr

Si l’étape 12 
est 
nécessaire : 
Reprise de la 
démarche :
3 + 4 + 5 + 6 
+ 7 + 8 + 10 
+ 11

CONCEPTION 
DU PROJET

5 6 117 8 10 129
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2 65

Les étapes du projet de construction – Macro-lots (Consultation, études, PC…)

Consultation et 
remise d’une 

offre

Délai de 8 
semaines

Remise du dossier 
de candidature, 
d’engagement 
avec 
établissement 
d’une étude
sommaire et note 
d'intention

Remise de 
candidature 
et de l’offre

Analyse des 
candidatures et 

notes d'intentions 

Evaluation des 
candidatures 
remise en 
Comité de 
Pilotage (élus 
et équipe de 
maitrise 
d’œuvre de la 
ZAC de l’ISE)

Le groupement 
confirmera ses 
engagements 
pris ainsi que 
l’attribution du 
macro-lot qui 
lui a été faite 
(courrier RAR)

Attribution des 
macro-lots

 Confirmation de
la phase Esquisse : 1 mois
(macro-lot) et 2 mois ilots

Transmission de la 1ère

intention de projet par 
mail à l’architecte 
urbaniste (avec 
attestation du rdv avec 
Bureau d’Etude énergie). 
Si nécessaire, rencontre 
entre APM (3) , 
l’aménageur et Moe (4)

 APD (5) : 3 mois
(macro-lot) et 5 mois ilots

Transmission par mail à 
l’architecte urbaniste des 
plans et descriptifs 
techniques, accompagnés 
de la notice énergétique 
et fiche matériaux

Formalisation par 
acte notarié de la 

promesse de vente

(1) Aménageur =  Commune
(2) Bureau d’Etude énergie
(3) APM = Atelier Philippe Madec – Architecte Urbaniste
(4) Moe = Maitrise d’Œuvre (Architecte et Maitre d’Œuvre)
(5) APD = Avant-projet Définitif
(6) PC = Permis de Construire

Délai de 4 
semaines max. 

suivant 
réception du 
courrier RAR

Un courrier RAR 
est adressé à 
chaque 
groupement. Le 
courrier vaudra 
acceptation de la 
candidature et 
attribution d’un 
macro-lot ou refus 
de candidature.

Formalisation des 
engagements et 
de l’attribution

Si PC complet : 3 
mois 

d’instruction

Après affichage 
du PC : 2 mois 
de purge avant 

signature et 
chantier

Bureau d’Etude énergie

Architecte urbaniste APM

Groupement candidat

Mairie de Noyal Châtillon sur Seiche

Rennes Métropole

CONCEPTION 
DU PROJET 

Téléchargement 
du dossier de 
consultation

 Organisation 
d’une réunion 
technique de 
cadrage avec les 
aménageurs (1) 
avant remise de 
la candidature 
et de l’offre

ANALYSE DES 
OFFRES

Le groupement 
versera un acompte 
de 10% de la valeur 
TTC du macro-lot qui 
sera encaissé

Dépôt de garantie de 
1000€ forfaitaire 
et/ou 2% de la valeur 
HT de la charge 
foncière pour les 
programmes 
collectifs et 
intermédiaires (îlots) 

FORMALISATION

 Pré-PC : 4 mois (macro-lot) 
et 6 mois ilots

Réponse sous forme de visa(s) 
(Visa performance énergétique 
+ visa biosourcés ou visa
photovoltaïque + visa 
hydraulique)

Transmission à l’architecte 
urbaniste
par mail pour obtention du visa 
final :

- du Dossier de demande de 
Permis de Construire complet 
PC(6) MI(7) 1 à 8
- de la notice énergétique et 
fiche matériaux biosourcés

 PC (6) : 5 mois (macro-lot) 
et 7 mois ilots

INSTRUCTION PC

 Rdv de 
sensibilisation avec 
Bureau d’Etude 
énergie et rappel 
des prescriptions 
propres à chaque 
lot / programme

Remise d’une 
attestation de RDV

RDV obligatoire avec 
Bureau d’Etude 

énergie (2)

Démarrage des 
projets de 

construction

Poursuite des études 
jusqu’à l’obtention du 
Permis de Construire

Obtention du Permis de 
Construire

et/ou Permis groupé valant 
division (VEFA) en macro-

lots avec terrains individuels

Dépôt du Permis de 
Construire

1 2 3 54 6 10987

Signature de l’acte 
authentique

A la signature : 
 Dépôt de garantie
1000€ forfaitaire et/ou 2% de la 
valeur HT de la charge foncière pour 
les programmes collectifs et 
intermédiaires (îlots)

Une fois la signature de l’acte 
établie, les constructions doivent 
démarrer dans un délai maximum 
de 6 mois (macrolots) et 10 mois 
(ilots).

Avant démarrage de la construction 
le constructeur adresse à la 
commune :
-Dossier d’organisation et de
conduite des chantiers
- Courrier d’engagement « chantier 
propre »
Dossier de renseignement des 
entreprises et fiche contact
- La D.O.C
- Constat d’huissier de l’état 
d’environnement immédiat au 
chantier
- PV d’implantation des 
constructions établi par le géomètre
de la ZAC

11

Lancement du 
chantier

12
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VOLET 1 : DISPOSITIONS GÉNÉRALES

1

Les étapes du projet de construction – Macro-lots (… Chantier, DAACT)

Fin du 
chantier

Délai de 15 
mois

(7) DOC = Déclaration d’Ouverture de Chantier
(8) DAACT = Déclaration Attestant l’Achèvement et la Conformité des Travaux
(9) APM = Atelier Philippe Madec – Architecte Urbaniste
(10) CPAPE = Cahier de Prescriptions Architecturales et Paysagères

Bureau d’Etude énergie

Architecte urbaniste APM

Groupement candidat

Mairie de Noyal Châtillon sur Seiche

Rennes Métropole

Dépôt de la 
DAACT(8)

Visite de contrôle APM (9)
Conformité PC / 

réalisation et CPAPE (10)

3 options :
 Si favorable :
restitution du dépôt 
séquestre
 Si défavorable : 6 
mois pour corriger et 
solliciter un nouveau 
contrôle aux frais de 
l’acquéreur
 Si toujours
défavorable : 
l’aménageur garde le 
dépôt

Une fois le chantier 
terminé :
 Réalisation de la 

construction
et de ses abords 

(plantations, cour, 
terrasse, abris)

 Plantation des 
limites

Demande DAACT (8)
 Déclenche la visite 

de contrôle APM
 Collecte factures 

Biosourcés / PV

Restitution du dépôt 
de garantie si 

conformité parfaite

Voir Conditions 
Générales de 
Vente

CONFORMITE

La réception des constructions et 
tous aménagements extérieurs 
devra être réalisé dans un délai 
de 15 mois au plus tard à 
compter de la transmission de la 
DOC (7) (macro-lots) et de 34 
mois (ilots)

Réception des 
projets 

13 14 16152 65

Les étapes du projet de construction – Macro-lots (Consultation, études, PC…)

Consultation et 
remise d’une 

offre

Délai de 8
semaines

Remise du dossier
de candidature,
d’engagement
avec
établissement 
d’une esquisse
d’intention

Remise de 
candidature
et de l’offre

Analyse des 
candidatures et 

esquisses
d’intentions

Evaluation des
candidatures
remise en
Comité de 
Pilotage (élus
et équipe de
maitrise
d’œuvre de la
ZAC de l’ISE)

Le groupement
confirmera ses
engagements
pris ainsi que
l’attribution du 
macro-lot qui
lui a été faite
(courrier RAR)

Attributiondes 
macro-lots

 Confirmation de
la phase Esquisse : 1 mois
(macro-lot) et 2 mois ilots

Transmission de la 1ère

intention de projet par
mail à l’architecte
urbaniste (avec
attestation du rdv avec
Bureau d’Etude énergie).
Si nécessaire, rencontre
entre APM (3) ,
l’aménageur et Moe (4)

 APD (5) : 3 mois
(macro-lot) et 5 mois ilots

Transmission par mail à 
l’architecte urbaniste des
plans et descriptifs
techniques, accompagnés
de la notice énergétique
et fiche matériaux

Formalisationpar
acte notarié de la

promesse de vente

(1) Aménageur = Commune
(2) Bureau d’Etude énergie
(3) APM = Atelier Philippe Madec – Architecte Urbaniste
(4) Moe = Maitrise d’Œuvre (Architecte et Maitre d’Œuvre)
(5) APD = Avant-projet Définitif
(6) PC = Permis de Construire

Délai de 4
semaines max.

suivant
réception du 
courrier RAR

Un courrier RAR
est adressé à
chaque
groupement. Le
courrier vaudra
acceptation de la
candidature et
attribution d’un 
macro-lot ou refus
de candidature.

Formalisation des 
engagements et
de l’attribution

Si PC complet : 3 
mois

d’instruction

Après affichage
du PC : 2 mois
de purge avant

signature et 
chantier

Bureau d’Etude énergie

Architecte urbaniste APM

Groupement candidat

Mairie de Noyal Châtillon sur Seiche

Rennes Métropole

CONCEPTION
DU PROJET

Téléchargement
du dossier de
consultation

 Organisation
d’une réunion
technique de
cadrage avec les
aménageurs (1)
avant remise de 
la candidature
et de l’offre

ANALYSE DES
OFFRES

Le groupement
versera un acompte 
de 10% de la valeur
TTC du macro-lot qui
sera encaissé

Dépôt de garantie de
1000€ forfaitaire
et/ou 2% de la valeur
HT de la charge
foncière pour les
programmes
collectifs et
intermédiaires (îlots)

FORMALISATION

 Pré-PC : 4 mois (macro-lot) 
et 6 mois ilots

Réponse sous forme de visa(s) 
(Visa performance énergétique
+ visa biosourcés ou visa
photovoltaïque + visa
hydraulique)

Transmission à l’architecte
urbaniste
par mail pour obtention du visa
final :

- du Dossier de demande de
Permis de Construire complet
PC(6) MI(7) 1 à 8
- de la notice énergétique et
fiche matériaux biosourcés

 PC (6) : 5 mois (macro-lot) 
et 7 mois ilots

INSTRUCTION PC

 Rdv de
sensibilisation avec
Bureau d’Etude
énergie et rappel
des prescriptions
propres à chaque
lot / programme

Remise d’une 
attestation de RDV

RDV obligatoire avec
Bureau d’Etude

énergie (2)

Démarragedes
projetsde 

construction

Poursuite des études
jusqu’à l’obtention du
Permis de Construire

Obtention du Permis de 
Construire

et/ou Permis groupé valant
division (VEFA)en macro-

lots avec terrains individuels

Dépôtdu Permis de 
Construire

1 2 3 54 6 10987

Signature de l’acte
authentique

A la signature :
 Dépôt de garantie
1000€ forfaitaire et/ou 2% de la
valeur HT de la charge foncière pour
les programmes collectifs et
intermédiaires (îlots)

Une fois la signature de l’acte
établie, les constructions doivent 
démarrer dans un délai maximum
de 6 mois (macrolots) et 10 mois 
(ilots).

Avant démarrage de la construction 
le constructeur adresse à la
commune :
-Dossier d’organisation et de
conduite des chantiers
- Courrier d’engagement « chantier
propre »
Dossier de renseignement des
entreprises et fiche contact
- La D.O.C
- Constat d’huissier de l’état 
d’environnement immédiat au 
chantier
- PV d’implantation des
constructions établi par le géomètre
de la ZAC

11

Lancement du 
chantier

12
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2. Les étapes du suivi

Etape 1 : La prise de connaissance des données, un préalable à toute conception :

- Échange avec un agent de la commune, prise de connaissance des documents de
support (plan de vente, Cahier des Charges de Cession de terrains…)
- Échanges éventuels avec l’architecte-urbaniste conseil
- Signature de la promesse unilatérale de vente

Etape 2 : Premier échange sur Rdv avec le bureau d’étude énergie. 
- Prise de rdv pour sensibilisation des acquéreurs sur la thématique de la per-

formance énergétique dans les 30 jours ouvrés suivant la promesse de vente
- Sur la base d’un échange informel (support d’échange fiche de lot) sensibilisa-

tion des acquéreurs sur les prescriptions énergétiques et environnementales. Une 
attestation de rdv sera remise et à conserver, (réclamée lors du dépôt du PC).
NB : à cette étape, le maître d’œuvre n’est pas encore désigné. 
Les rdv et avis concernant les collectifs et intermédiaires sont réalisés en collabora-
tion avec le bureau d’étude énergie. 

Etape 3 : Contrat MOE ou CMI

Etape 4 : Premier avis et échanges sur le projet avec APM
Pour chaque correspondance mail, le numéro de lot et le nom « ZAC de L’ISE – 
Tranche 3 – Noyal Chatillon sur Seiche », doivent être précisés dans l’objet du 
mail. 

- Envoi par mail du projet au stade « esquisse » (le projet ne doit pas être figé
mais seulement esquissé) par l’architecte, ou maître d’œuvre désigné par l’acqué-
reur. 
Pièces minimums à fournir à l’échelle au stade ESQ : plan masse avec représenta-
tion des toitures et des limites, élévations

- Suite à cet envoi, l’architecte-urbaniste fera part de son appréciation générale
sous la forme d’une fiche de visa.  L’avis peut comporter des conseils ou prescrip-
tions qui devront être intégrés dans la version finale du permis de construire. 
Sur la base de cet échange, l’acquéreur pourra finaliser son projet avec le maître 

d’œuvre (architecte, constructeur, …) dans le respect du CPAPE. Il devra être atten-
tif à la fonctionnalité du projet et à son insertion urbaine tant dans son environne-
ment proche que dans son contexte urbain de quartier.
Afin d’appréhender le projet dans son ensemble et d’éventuellement adapter le 
visa, les plans intérieurs sont à transmettre (ceux-ci ne font pas l’objet du Visa). 

A la réception du dossier, l’architecte urbaniste dispose de 20 jours ouvrés pour 
rédiger son avis et rapporter celui du bureau d’étude énergie. 

Points de vigilance pour tous les projets : 
- Le traitement des limites et choix de végétaux fait partie intégrante du visa de

permis de construire. 
- Les constructions devront s’implanter dans le périmètre de constructibilité avec

obligation de respecter les niveaux altimétriques précisés au plan de vente. Le 
projet précisera les cotes NGF (Nivellement Général de la France) des implanta-
tions pour les constructions ainsi qu’une coté de nivellement pour les aménage-
ments exétieurs. 
La gestion des eaux pluviales est aérienne sur l’ensemble de l’opération. Elle doit 
etre intégré au PC.

- Toute construction doit faire l’objet d’une recherche de cohérence et de com-
position architecturale avec les constructions voisines. Le dernier acquéreur à 
présenter un permis de construire devra tenir compte de l’implantation du précé-
dent afin de maintenir la cohérence architecturale recherchée.

Pour les collectifs ou opérations groupées, les plans intérieurs seront obligatoire-
ment fournis au premier visa. L’ensemble des façades et redents principaux, avec la 
représentation des descentes EP seront fournis en élévation. 

Etape 5 : Visa de conformité avant dépôt PC
- Le dossier de demande de permis de construire est transmis à l’architecte-urba-
niste pour avis par mail avec accusé réception. Ce dossier complet comprend les
documents réglementaires lui permettant de juger de la qualité globale du projet
et de son adéquation au contexte : PCMi 1 à 8.
Le dossier comportera également les pièces nécessaires aux visas «performance
énergétique» et «biosourcé». Afin d’obtenir ces différents visas, plusieurs docu-
ments et informations sont à fournir et précisés en annexe à la fin de ce CPAPE.
Certains lots comportent également un visa hydraulique, qui devra être joint au dé-

VOLET 1 : DISPOSITIONS GÉNÉRALES
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pôt du PC. L’architecte urbaniste transmet ces éléments au bureau d’étude énergie 
ou l’hydraulicien pour avis. 
Comme pour les étapes précédentes, à la réception du dossier, l’architecte urba-
niste dispose de 20 jours ouvrés pour rédiger son avis et rapporter celui du bureau 
d’étude énergie. Cet avis sera formalisé sous la forme d’une fiche visa.
L’architecte urbaniste visera, par sa signature et son tampon, un jeu de plans et 
documents qu’il retournera à l’acquéreur par mail accompagné de la fiche d’avis 
favorable.

Etape 6 à 9 : Autorisation du permis de construire et chantier
- 6 : A réception de l’exemplaire signé et de la fiche d’avis favorable, le client pourra
alors déposer en mairie la demande de permis de construire avec le nombre
d’exemplaires réglementaires. Délais d’instruction service droit des sols Rennes
Métropole : 2 mois.
- 7 : Autorisation d’urbanisme délivrée + 2 mois d’affichage et délais de purge de
recours des tiers
- 8 : Etat des lieux. Signature du terrain et versement des DG.
- 9 : Réalisation du projet, pour une durée moyenne de 8 à 12 mois.
Une fois le projet construit et ses abords réalisés, les limites plantées : demande
de DAACT.

VOLET 1 : DISPOSITIONS GÉNÉRALES
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Etape 10 : visite de contrôle APM et justificatifs
L’architecte urbaniste vient effectuer un contrôle visuel de la conformité du projet 
déclaré achevé, avec le permis de construire et le CPAPE. 
Les factures liées aux matériaux biosourcés seront collectées par le bureau d’étude 
énergie auprès du MOE.
Si non conformité : 6 mois pour corriger et solliciter un nouveau contrôle.

Etape 11 : Restitution du séquestre si conformité
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PLAN DE COMPOSITION Tranche 3
SECTEUR A : « Constitution d’un front bâti sur rue » 

- Implantation obligatoire du volume principal de la construction (mini
mum  50% du linéaire) à 5.00m de la limite sur voie d’accès automobile

- Autorisation de clôturer au droit de la construction
- Obligation traitement paysager du «jardin d’entrée»

SECTEUR B : « Constitution d’accroches bâti sur l’espace urbain, intercaler 
avec des jardins bien exposés et des volumes principaux en retrait » 

- Implantation obligatoire du volume principal de la construction
(minimum 50% du linéaire) à 12.00m de la limite sur voie d’accès
automobile.

- Implantation des volumes secondaires selon zone constructible
secondaire défini au plan de vente.

- Un volume secondaire de type (carports, garages, atelier, cellier, etc.)
devra s’implanter  à 5.00m de la limite sur voie d’accès automobile 
(selon emprise défini dans la zone constructible secondaire).

- Autorisation implantation des enclaves en enfilade avec élément 	
de construction à 5m obligatoire

- Autorisation de clôturer en retrait de l’enclave
- Obligation traitement paysager du «jardin d’entrée»

VOLET 1 : DISPOSITIONS GÉNÉRALES
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VOLET 2 : PRESCRIPTIONS URBAINES ET ARCHITECTURALES

I. PRESCRIPTIONS URBAINES
Les règles ne s’appliquent pas pour les éléments en saillie des façades notamment 
les casquettes.

1. Principe d’implantation du bâti - SECTEUR A

Cas particulier sur l’ensemble des limites d’espace public, séparatives ou de fond 
de lots : 
- Pour les arbres existants à conserver (sur foncier cessible ou espace pu-
blic), le bâti doit s’implanter à minima au droit du houppier d’un arbre isolé et
respecter un recul minimum de 5.00m par rapport à l’axe d’une haie.

o Par rapport aux voies et espaces publics

Les constructions (volumes principaux, secondaires et bâtiments annexes), doivent 
obligatoirement s’implanter à l’intérieur des zones constructibles définies au plan 
de composition (repris sur les plans de vente), en respectant les indications figu-
rant sur ce plan et les recommandations ci-contre.

 SECTEUR A : Implantation obligatoire du volume principal de la construction 
(minimum 50% du linéaire) à 5.00m de la limite sur voie d’accès automobile

o Par rapport aux limites séparatives

Les constructions devront obligatoirement s’implanter à l’intérieur des zones 
constructibles définies au plan de composition (repris sur les plans de vente). Les 
limites séparatives latérales d’un lot sont les limites parcellaires ne correspondant 
pas à voie d’accès à la parcelle, ni celle du fond de lot.
Les constructions doivent obligatoirement être implantées sur l’une des limites sé-
paratives. Lorsque le plan de composition l’autorise, l’implantation de la construc-
tion se fera de préférence en mitoyenneté sur les deux limites séparatives.

Dans le cas d’une implantation sur une seules des limites séparatives, la construc-
tion devra alors observer un recul de 1,5m minimum par rapport à la limite laté-
rale non construite (hors cas particulier défini au plan de vente : Lot 24).
A noter que le code civil impose un recul d’1m90 minimum pour créer une ouver-
ture en limite latérale*.

La distance est comptée horizontalement et perpendiculairement de tout point 
du bâtiment, exception faite des éléments en saillie de la façade, au point le plus 
proche de la limite latérale.

STATIONNEMENT

VOLUME PRINCIPAL
CARPORT

ALIGNEMENT OBLIGATOIRE

SECTEUR A

JARDIN D’ENTRÉE

VOLUME SECONDAIRE

POUBELLES

Axonométrie schématique -Secteur A
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2. Principe d’implantation du bâti - SECTEUR B
Cas particulier sur l’ensemble des limites d’espace public, séparatives ou de fond 
de lots : Pour les arbres existants à conserver (sur foncier cessible ou espace 
public), le bâti doit s’implanter à minima au droit du houppier d’un arbre isolé et 
respecter un recul minimum de 5.00m par rapport à l’axe d’une haie.

o Par rapport aux voies d’accès et espaces publics

Les constructions (volumes principaux, secondaires et bâtiments annexes), doivent 
obligatoirement s’implanter à l’intérieur des zones constructibles principale et se-
condaire définies au plan de composition (repris sur les plans de vente), en respec-
tant les indications figurant sur ce plan et les recommandations ci-contre.

* Un abri de jardin ne constitue pas un volume attendu pour former l’accroche
bâtie recherchée sur la courée.

o Par rapport aux limites séparatives

Les constructions devront obligatoirement s’implanter à l’intérieur des zones 
constructibles définies au plan de composition (repris sur les plans de vente). Les 
limites séparatives latérales d’un lot sont les limites parcellaires ne correspondant 
pas à voie d’accès à la parcelle, ni celle du fond de lot.
Les constructions doivent obligatoirement être implantées sur l’une des limites sé-
paratives. Lorsque le plan de composition l’autorise, l’implantation de la construc-
tion se fera de préférence en mitoyenneté sur les deux limites séparatives.

Dans le cas d’une implantation sur une seule des limites séparatives, la construc-
tion devra alors observer un recul de 1,5m minimum par rapport à la limite laté-
rale non construite.
A noter que le code civil impose un recul d’1m90 minium pour créer une ouverture 
en limite latérale*.

La distance est comptée horizontalement et perpendiculairement de tout point 
du bâtiment, exception faite des éléments en saillie de la façade, au point le plus 
proche de la limite latérale.

VOLET 2 : PRESCRIPTIONS URBAINES ET ARCHITECTURALES

SECTEUR B : 
- Implantation obligatoire du volume principal de la construction (minimum
50% du linéaire) à 12.00m de la limite sur voie d’accès automobile.

- Implantation des volumes secondaires selon zone constructible secondaire
défini au plan de vente.

- Un volume secondaire de type (carports, garages, atelier, cellier, etc.) *
devra s’implanter  à 5.00m de la limite sur voie d’accès automobile (selon
emprise défini dans la zone constructible secondaire).

STATIONNEMENT

JARDIN D’ENTRÉECARPORT

GARAGE, CELLIER...

ALIGNEMENT OBLIGATOIRE

VOLUME PRINCIPAL

VOLUMES SECONDAIRES

SECTEUR B

Axonométrie schématique -Secteur B
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3. Principe d’implantation du bâti - tous secteurs

o Par rapport aux limites de fond de parcelle

Cf. règlement du PLU en vigueur.

Sur l’opération, la limite de fond de lots est la limite parcellaire opposée à celle 
permettant l’accès à la parcelle.

o Par rapport aux constructions sur un même lot.

Cf. règlement du PLU en vigueur.
Dans le cadre de logements collectifs, les différents bâtiments s’implanteront de 
manière à limiter les vis-à-vis et à garantir des apports solaires de qualité pour 
chaque logement.

VOLET 2 : PRESCRIPTIONS URBAINES ET ARCHITECTURALES

*A noter que les projets sont examinés au titre de ce cahier de prescriptions,
conforme au PLUi de Rennes Métropole et du code de l’urbanisme. La respon-
sabilité du code civil incombe au constructeur ou maître d’oeuvre. Le groupe-
ment ou bien la commune ou bien RM ne seraient être tenus responsable.
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Locaux annexes et garages : 

La hauteur de construction n’excédera pas 3.5 m au faîtage. 
La surface au sol n’excédera pas 12 m², à l’exeption des garages qui n’exederont 
pas max 25m2.

Les locaux annexes correspondent aux constructions de faibles dimensions (abris 
de jardin, celliers, pergolas, préau, local technique piscine, garage, etc.) non habi-
tables. Ils seront de volumétrie simple.

Dans tous les cas, un accompagnement végétal soigné est obligatoire pour en limi-
ter l’impact visuel sur le paysage urbain (voies ou voisinage).

*Cas dérogatoire à la discrétion de l’architecte urbaniste du quartier : dans le cas de projets
s’installant dans un second temps, une partie des règles peut être modifiée et adaptée à la
discrétion de l’architecte urbaniste. Y compris les règles d’implantation, gabarits, etc.. Ceci
dans une recherche d’intégration vis à vis des habitations existantes.

o Gabarits, volumes

Tout projet de construction devra présenter un volume et un aspect cohérent, per-
mettant une bonne intégration dans l’espace public. Il tiendra compte du site dans 
lequel il s’inscrit ainsi que de la végétation existante et des constructions voisines. 
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II. PRESCRIPTIONS ARCHITECTURALES - GENERALITES

1. Règles générales : Hauteurs des constructions, gabarits, volumes*

Généralités : La réglementation des hauteurs de constructions prend en ici compte 
la notion d’ombre portée et vise à favoriser l’ensoleillement naturel de chaque 
habitation.

Le niveau de référence NGF pris en compte pour le calcul des hauteurs de 
constructions sera celui du terrain naturel moyen, situé au milieu de la plateforme 
de construction, renseigné au plan de vente. Les permis de construire renseigne-
ront les altimétries de faîtage et d’égouts en cotes NGF selon le niveau de réfé-
rence décrit ci-dessus

Niveau des rez-de-chaussées des constructions 
Les niveaux des rez-de-chaussées des constructions sont imposés aux plans de 
ventes, ils permettent le raccordement aérien des descentes d’eaux pluviales vers 
le domaine public. L’adaptation au sol des constructions sera soigneusement ré-
fléchie, suffisamment tôt dans la conception du projet afin que le nivellement ou le 
modelage des parcelles privées soit limité. Toute différence de niveaux entre deux 
propriétés privées devra être gérée à la parcelle par le propriétaire à l’origine de la 
modification du terrain naturel (réalisation d’un talus sur sa parcelle selon descrip-
tif chapitre paysage).

A l’intérieur de la zone constructible principale :

La hauteur des constructions mesurée à l’égout de la toiture, par rapport au terrain 
naturel, sera de 6,00 mètres (maximum) et de 11,00 mètres (maximum) au faîtage. 

Zone constructible secondaire :  

Une zone de constructibilité secondaire peut être spécifiée sur le plan de composi-
tion (reprise sur les plans de vente). Dans cette zone, la hauteur des constructions 
n’excédera pas 4.00m à l’égout et 6.00m au faîtage.

CPAPE ZAC DE L’ISE - Tranche 3



Lots individuels :
- Les volumes seront simples.
- Le volume principal sera édifié sur UNE BASE RECTANGULAIRE,
- Les pignons ne devront pas excéder 8 à 8,5m de large.
- Les volumes secondaires devront être en cohérence avec le volume principal de la
construction.
- Les garages en sous-sols sont interdits sur les lots individuels.

Les lots collectifs :
Expression architecturale : Tout pastiche d’une architecture archaïque, ancienne ou 
étrangère à la région est proscrite. L’architecture sera contemporaine.

Cf. règlement du PLU en vigueur et visa de l’architecte de ZAC.

o La toiture

Les faîtages des volumes secondaires et annexes seront perpendiculaires ou pa-
rallele au faîtage du volume principal.

La toiture du volume principal sera mono-pente ou à 2 pans.
Une minimum de 13° de pente est à respecter.
Elles seront de préférence en ardoise naturelle ou en zinc, conformément aux 
typologies présentes dans la commune et dans la ZAC de l’ISE. 
La pente des toitures en ardoise des volumes principaux sera de minimum 40° et 
de maximum 45°. 
Les toitures terrasses pour le volume principal (lot individuel) sont proscrites.
Les décrochés de toiture, les toitures quatre pans, en croupe, cintrée ou avec 
ligne de bris sont interdits.

Les toitures doivent intégrer harmonieusement les éléments de superstructures 
tels les souches de cheminées, les cages d’ascenseurs, les locaux techniques, ainsi 
que le matériel de ventilation et de climatisation. Dans toutes les configurations 
de toitures, les éléments de production d’énergie (panneaux photovoltaïques, 
panneaux solaires hydrauliques, éoliennes, etc.…) devront être, le cas échéant, 
intégrés à la toiture (non saillants) ou intégrés harmonieusement (derrière un 
acrotère...).
Les panneaux solaires sont recommandés en toiture. En toiture deux pans, ils de-
vront être encastrés dans la toiture.

Les châssis de toiture seront obligatoirement encastrés.

Les éléments liés à la toiture (descentes d’eaux pluviales, boîtes à eau et gout-
tières..) en matériaux plastiques sont interdits. Le raccordement des descentes 
d’eaux pluviales vers le domaine public sera aérien. (Voir chapitre pluvial suivant.) 
Si l’habitation est construite de plain pied, la pente de son toit sera suffisamment 
marquée afin d’affirmer un volume de toiture. Au besoin, un dératellement pourra 
être imposé pour marquer les volumes.

VOLET 2 : PRESCRIPTIONS URBAINES ET ARCHITECTURALES

Front urbain, quartier Haute Abbaye, 
Vern-sur-Seiche

Architecture contemporaine, 
Servon-sur-Vilaine

LEXIQUE : 

Pignon : Partie haute et triangulaire d’un mur,  entre les deux versants
d’un toit. L’ensemble du mur est désigné comme «mur pignon»
Façade : Face antérieure (d’un bâtiment) où s’ouvre l’entrée principale.
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La conception des toitures évitera l’effet de masse de toiture unitaire, et fera appa-
raître une silhouette différenciée. Lorsque deux constructions seront jumelées, les 
raccordements des toitures seront soigneusement étudiés.
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2. Volumes et locaux annexes

Un local annexe est une construction secondaire, de dimensions réduites et infé-
rieures à la construction principale, qui apporte un complément aux fonctionna-
lités de la construction principale. Elle peut etre accolée ou non à la construction 
principale avec qui elle entretient un lien fonctionnel, sans dissocier l’accès direct 
depuis la construction principale (définition PLUi Rennes Métropole).

Les bâtiments annexes et les ajouts doivent être traités en harmonie avec la 
construction principale. Ils seront réalisés avec le même soin et intégrés dans 
le projet de PC. Ils seront implantés dans le polygone d’implantation des zones 
constructibles.
La couleur sera privilégiée pour les volumes annexes. 

S’ils doivent être imaginés dans un second temps, ceux-ci feront l’objet d’une 
déclaration préalable et feront l’objet d’un visa de l’architecte urbaniste.

o Les abris de jardins

ces critères :
- L’abri s’installera obligatoirement dans l’emprise du polygone d’implantation
assorti au lot (voir plan de vente).
- L’abri sera traité en bois ou avec les mêmes matériaux que la construction.
- Cette construction sera implantée à 0,30 cm minimum de la limite latérale de la
parcelle, afin de permettre l’entretien des limites. Un retrait de 0,80 cm minimum
par rapport au fond de lot sera observé.
- Sa surface ne dépassera pas 9m² et sa hauteur au faîtage n’excédera pas 3m. Une
dalle béton pourra être réalisée.
- Un seul abri sera autorisé par terrain.
- Un accompagnement végétal soigné permettra son intégration dans le jardin.

Les annexes de type préfabriquées en matières plastiques de type PVC et tôle 
sont interdites.

Un débord de 20% de la surface de la 
dalle pourra être autorisé et pourra s’ac-
compagner d’un débord de toiture.

L‘abri de jardin ne pourra être utilisé 
pour fermer l’espace. Un espace de 
minimum 3 m devra être respecté entre 
l’implantation d’un abri de jardin et un 
écran bois ou maçonné positionné en 
limite mitoyenne.

VOLET 2 : PRESCRIPTIONS URBAINES ET ARCHITECTURALES

PVC NON AUTORISÉABRI DE JARDIN EN BOIS

3m

3m

0.6m

+20%

0.8m3m3m4m

Volume principal

Terrasse

Abri de 
jardin

Pare vue

3m

3m

0.6m

+20%

0.8m3m3m4m
Implantation pare-vue
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Dans tous les cas, ils seront de volumétrie simple, en référence aux petits bâti-
ments annexes traditionnels (toitures à deux pentes dans le sens de la plus grande 
longueur ou en ‘appentis’), ou d’écriture contemporaine (toitures à très faible 
pente ou en terrasse).
Leur écriture sobre ne pourra correspondre à celle des chalets de montagne.
Il fera l’objet du visa de permis de construire et sera soumis à l’avis de l’architecte 
conseil. S’il s’implante dans un second temps, une déclaration préalable devra 
être déposée en Mairie.

Abri intégré
Il sera contigu et en cohérence avec le volume principal. De même aspect que la 
construction principale et il sera, si possible, construit avec les mêmes matériaux.

Abri isolé
La construction d’abri de jardin n’est autorisée que si elle répond à l’ensemble de 
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o Les abris de voitures

Les enclaves privatives des lots libres peuvent être en partie couvertes par un abri 
de voiture non clos, accolé ou non à la maison. En cas d’installation d’un carport 
sur l’enclave, une des deux places devra rester aérienne non couverte.

Cet abri sera en ossature bois ou métallique et comportera une couverture de type 
plate (étanchéité ou matériau nervuré à très faible pente – de type tôle métallique 
ou translucide), avec bandeau d’acrotère fin en bois ou en métal (laissé brut ou 
peint).

Son architecture devra être simple et la hauteur de l’ensemble ne pourra excéder 
3,5m de hauteur.

Les bois seront lasurés foncé (ébène ou chêne foncé), ou incolore, ou laissés brut 
et les éléments métalliques laissés brut (galvanisé) ou laqué gris foncé mat.
* Le vernis est interdit.

Ils devront figurer dans les documents de demande de permis de construire, ou 
faire l’objet d’une déclaration s’ils sont projetés après l’obtention du permis de 
construire. 

Ces ouvrages pourront être accompagnés d’un petit cellier fermé, réalisé dans le 
prolongement de la place de stationnement couverte et non close. Ce local annexe  
sera réalisé en cohérence avec l’architecture du carport de la construction.

NON CONFORME

1 , 5 0 m 
max

Les ouvrages maçonnés de fermeture ne sont pas autorisés.
Seule une clôture ganivelle, ou une clôture bois ajourée, de 1,2m ou 
1,5m de hauteur, si elle est accompagnée d’une haie, sera acceptée.

VOLET 2 : PRESCRIPTIONS URBAINES ET ARCHITECTURALES

Exemples de celliers accolés au carport

Exemples de carport réalisé* - ZAC de l’ISE

* Les exemples visés traitent uniquemennt de l'objet du chapitre (abris de voi-
tures). Les autres aspects mis en évidence par ces photos ne doivent pas être pris
en compte en aucun cas (traitement des sols...).
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Ces teintes sont donc fortement déconseillées.
Elles pourront toutefois être autorisées en fonction de la typologie de l’architecture 
retenue.
Le blanc pur «projette en avant» le bâtiment dans son site et ne favorise pas l’in-
tégration dans le site, il est donc interdit.
Les dominantes sombres et teintes «naturelles» assoient les constructions dans le 
paysage, elles seront donc privilégiées.

Le travail des matériaux et de la couleur viendra en appui de la composition volu-
métrique. En cas d’utilisation de couleurs vives, une seule couleur sera autorisée 
par maison. La couleur sera plutôt favorisée sur les volumes annexes. 
Un étage ou un hall en retrait, un fond ou un côté de loggia, pourront ainsi être 
marqués  par un traitement différencié de la façade.

Pour le choix des coloris, il y va de l’arbitrage de chaque concepteur, toutefois, 
il reviendra à l’urbaniste architecte conseil d’arbitrer sur la palette. De ce fait les 
projets présentés au stade esquisse, mettront clairement en évidence les teintes 
retenues (teintes de façades, menuiseries, serrureries, descente EP, etc.).

Type de palette d’enduits et palette de couleur :
La couleur des parties pleines rendra compte des teintes propres aux matériaux 

Exemples de palette d’enduits proposée Autres revêtements
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3. Aspects extérieurs

Aspects extérieurs généralités

La volumétrie générale de la construction est justifiée par les fonctions et usages 
du logement.
Ces volumes doivent s’intégrer à leur l’environnement urbain et paysager adjacent.

L’emploi et l’application de matériaux différents doivent être limités et doivent 
correspondre à leur application sur des volumes, creux, ou saillies, ils pourront éga-
lement marquer un étage dans une logique de composition de façade.

La juxtaposition de matériaux dans un but purement décoratif est interdite.

Sont interdits tous rajouts, décors ou modénatures non justifiés (colonnade, 
fronton, tourelle). Sont également interdits bande enduite, bandeaux de couleurs 
en façades.

Les gardes corps à motifs seront proscris.
Ils seront conçus de manière à éviter l’ajout anarchique de doublages (canisses et 
autres panneaux opaques,…), en équilibrant transparence et opacité, vue et intimi-
té.

Des protections doivent être mises en œuvre afin d’éviter les salissures liées 
au ruissellement de l’eau sur les éléments sensibles (acrotères, pignons, nez de 
balcons, entourages de fenêtres…).

Couleurs

Les constructions de la Tranche 3 de la ZAC de l’ISE devront reprendre les teintes 
traditionnelles du centre-bourg (teintes à base de gris ou beige plus ou moins 
teintés, l’ocre, le rose etc…) en référence aux matériaux locaux (schiste, bauge…).
La volonté est d’éviter que ce secteur soit perçu comme « une ville nouvelle » dont 
les teintes sont en général des nuances de beiges clair.
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Exemple conseillé Exemple déconseillé* 

* Ce type « d’intégration » diminuent largement la surface de passage de l’air et ne per-
mettent pas un fonctionnement optimal de l’unité extérieur

Équipements fixes extérieurs : 

- Les antennes paraboliques doivent être aussi peu visibles que possible de la
voie publique. Elles doivent, en outre par leur couleur ou leur transparence s’inté-
grer à la construction principale, et positionnée idéalement sous toiture.
- Les modules extérieurs des pompes à chaleur et chauffe-eaux thermodyna-
miques doivent être intégrés, camouflés et isolés. La mise en œuvre de ces équipe-
ments doit respecter les recommandations et prescriptions présentées en chapitre
Prescriptions Énergétiques et Environnementales.

Des accompagnements végétaux soignés ou coffrets d’habillage bois en garantiront 
l’intégration sans dégrader le rendement du système (taux d’ouverture suffisant).    

Ils devront figurer dans les demandes de permis de construire, ou faire l’objet 
d’une déclaration s’ils sont projetés après l’obtention du PC.  

massifs mis en œuvre.
Une référence commerciale (ou équivalent) sera systématiquement renseignée afin 
de faciliter le visa.
- Dans le cas de métaux, ou de revêtements fins, les couleurs vives sont déconseil-
lées, sauf en rehauts ponctuels et / ou en volume secondaire, selon les références
d’architecture retenues.
- Les bardages bois peuvent rester brut ou être lasurés (teinte bois, incolore, ou
couleur).
Les teintes vives sont proscrites, sauf en rehauts ponctuels et / ou en volume
secondaire, selon les références d’architecture retenues.
- Les enduits seront de teinte neutre, évitant les couleurs trop vives, sauf en
rehauts ponctuels et / ou en volume secondaire, selon les références d’architecture 
retenues. La teinte «blanc pur» des enduits est interdite.

Dans le cas de maisons mitoyennes, une harmonie sera exigée entre les 
projets mitoyens.

Exemples d’architectures locales 
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4. Matériaux extérieurs et intérieurs

Matériaux extérieurs
Les matériaux apparents seront mis en œuvre de manière soignée et harmonieuse. 
Est interdit l’emploi à nu des matériaux destinés à être recouverts (briques, par-
paings, etc..).

Les volumes secondaires devront être en cohérence avec le volume principal de la 
construction. L’emploi de matériaux différents doit être limité et doit correspondre 
à des volumes (creux, saillie).  La juxtaposition de matériaux dans un but purement 
décoratif est interdite.

Pour les menuiseries, les descentes de gouttières, les portails et portillons, le PVC 
est interdit*.

Les pastiches architecturaux et imitation de matériaux (faux moellons, faux bois..) 
sont interdits.

Il est vivement recommandé d’utiliser des matériaux sains pour l’habitant et l’envi-
ronnement. Il s’agit de matériaux écologiques dont l’impact sur la santé est neutre. 
Le choix des matériaux de construction doit être effectué de manière attentive.
Privilégier des matériaux sains assure des conditions optimales de confort, de san-
té et de longévité des logements. Dans cette perspective, les matériaux durables 
sont fortement encouragés.

Cela signifie de :
- s’assurer de leurs propriétés non nocives pour la santé,
- faire appel au maximum aux ressources locales,
- choisir des matériaux dont les propriétés isolantes sont très satisfaisantes,
- limiter l’emploi de matériaux dont le procédé de fabrication ou les adjuvants 
éventuels ont des conséquences néfastes sur l’environnement,
- choisir si possible des matériaux bio ou géosourcés, recyclé et recyclables
- assurer un chantier propre permettant le recyclage des déchets

Ces raisons conduisent à favoriser les matériaux suivants :

Structures et bardages en bois naturel, bardages en acier, en treillis, enduit 
traditionnel (plusieurs passes), enduit naturel à la chaux (recommandé), pierre de 
taille, terre cuite ou crue, isolation chanvre ou paille, etc...

VOLET 2 : PRESCRIPTIONS URBAINES ET ARCHITECTURALES

*PVC (PolyChlorure de Vinyle):
Le PVC est un plastique produit à partir d’hydrocarbure. Issu de l’industrie pétrolière
, très polluante pour l’environnement, sa production est énergivore (7 fois supérieure
au bois). Ce matériau, dont la durée de vie est jugée moyenne, est recyclable. En
revanche, la méthode de recyclage reste complexe, polluante (solvants) et méconnue
des consommateurs.
Le PVC est également un important émetteur de COV (Composé organique volatil),
particules nocives pour l’organisme. Elles se transmettant par le toucher, par
inhalation de l’air ou par voie orale tout au long du cycle de vie du matériaux et
notamment à sa combustion (incendie, destruction hors chaine de recyclage…).

Il est donc interdit dans le cadre des constructions de logement sur la ZAC de l’ISE.

21CPAPE ZAC DE L’ISE - Tranche 3



Traçabilité du bois (voir partie IV. Préconisations environnementales) :
Il est souhaité ici de connaître l’origine des bois utilisés et de favoriser les forêts 
gérées de façcon durable. Le choix du bois se fait selon des critères tels que : acces-
sibilité de l’approvisionnement, énergie minimum à la transformation, adaptabilité 
à l’environnement naturel et traditionnel, durabilité, économie…

Il est souhaitable qu’ils répondent à un label de traçabilité des bois issus de forêts 
gérées.
L’utilisation d’autres matériaux innovant et performants au plan énergétique est 
encouragée, à condition d’en démontrer la fiabilité.

Dans le cadre d’une façade en enduit, toute modénature sera de préférence traitée 
en joint creux. 

Les éléments liés à la toiture (descentes d’eaux pluviales, boîtes à eau et gout-
tières..) en matériaux plastiques sont interdits. 

Matériaux intérieurs
Dans la cohérence environnementale du quartier et renforcée par l’étanchéité à 
l’air demandée par la réglementation thermique en vigueur, une attention particu-
lière pour le choix des matériaux intérieurs s’impose :
- utilisation de matériaux écolabel NFE (Norme Française Environnement) ou Eu-
ropéen pour les peintures les lasures et les vernis. Idem pour les colles de revête-
ments souples,
- bois certifiés FSC,
- matériaux à base de produits et liants naturels exempt de COV et formaldéhydes
(proscrire le PVC des sols souples, bois en contrecollés…).

VOLET 2 : PRESCRIPTIONS URBAINES ET ARCHITECTURALES de la filière végétale (bois, laine de chanvre, paille…) stockent du carbone issu de 
la réaction de photosynthèse des végétaux qui le composent et participent ainsi la 
réduction de l’empreinte carbone du bâtiment. En général peu transformés, leur 
fabrication émet également moins de gaz à Effet de Serre. 
Enfin, de nombreux matériaux biosourcés s’inscrivent dans le cadre de filières 
sèches, limitant ainsi les nuisances de chantier telles que le bruit. La mise en 
œuvre fréquente de matériaux en vrac, de paille, etc., réduit également les dé-
chets de chantier. L’utilisation de systèmes constructifs préfabriqués (en particulier 
en bois) permet aussi de diminuer les délais de construction et d’assurer une vraie 
flexibilité dans le réaménagement et la déconstruction des bâtiments.

Les exigences visant à limiter les impacts carbones permettront d’encourager puis 
de systématiser les modes constructifs qui émettent peu de gaz à effet de serre ; 
cela signifie notamment construire plus souvent puis systématiquement avec du 
bois et des matériaux biosourcés, qui permettent le stockage du carbone atmos-
phérique pendant la durée de vie du bâtiment et une utilisation modérée des 
ressources naturelles.

RAPPELS DÉPÔT DE PC :
1- Les Enduits : Obligation d’indiquer les couleurs de façades et leurs nuances
(foncé, clair….) en complément des mentions commerciales.
2- Parking deux roues obligatoires : Surface et emplacement PK vélos couvert
(volume annexe ou intégré au garage): préciser dans la notice + traduction
sur plan (3m² couvert conformément au PLU article UO 12)
3- Dépôt de 5 exemplaires de PC en mairie
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Les matériaux bio-sourcé et la RE2020
L’impact carbone d’un bâtiment est désormais pris en compte sur l’ensemble de 
son cycle de vie.

Parce qu’ils mobilisent des matières premières renouvelables, les matériaux bio-
sourcés permettent de préserver des ressources minérales et fossiles menacées 
d’épuisement telles que les granulats et les sables. Les matériaux biosourcés issus
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5. Projets de référence, réinterprétation contemporaine de la maison traditionnelle
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6. Lumières et ouvertures

Les façades et pignons donnant sur rue ne pourront être aveugles. 
Les constructions devront comporter des ouvertures sur au moins une des façades 
Sud ou Ouest. 

La qualité globale des logements peut être établit sur le principe de double exposi-
tion, si possible dans une configuration traversante.
Les logements mono-orientés au nord, qui n’auraient pas d’ensoleillement direct 
en hiver sont interdits.

La lumière du soleil pénètre de manière différente le matin, le midi ou le soir dans 
les pièces de vie, les chambres ou les pièces plus fonctionnelles. 

L’emplacement et la taille des fenêtres (menuiseries) doivent être judicieusement 
choisis en fonction des besoins, du confort d’usage. Il convient d’analyser, de 
réfléchir à l’évolution de la lumière dans le logement en fonction des heures de la 
journée.
De grandes ouvertures au Sud favorisent les économies d’énergie (apport solaire 
passif) puisque la chaleur d’hiver pénètre dans le logement (rayons bas à 23° à 
midi en plein hiver).
Des protections solaires (casquettes ouo brise-soleils) pourront être prévues sur 
les ouvertures fortement exposées au soleil, afin d’éviter les effets de surchauffe.

Les fenêtres et baies seront préférentiellement de proportions verticales sur les 
façades visibles depuis l’espace public. Un alignement des linteaux et tableaux 
sera recherché.

Par ailleurs, pour l’occultation des ouvertures, les volets battants et coulissants 
sont à privilégier. Les volets roulants sont autorisés à conditions. Les constructions 
devront s’assurer de respecter la réglementation en vigueur (RE2020), et d’avoir le 
pourcentage d’ouverture nécessaire à un ensoleillement minimum.
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Dans le cadre de la Pré-instruction des permis de construire, l’architecte 
pourra imposer une réorientation des ouvertures selon les projets voisins, 
notamment pour limiter les vis-à-vis. Les adaptations seront à intégrer au 
projet par les pétitionnaires.

Exemple de baies aux proportions verticales
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Espèces végétales interdites

DOCUMENTS ANNEXES :
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7. Chapitre dédié aux logements collectifs

o Composition d’ensemble et volumétrie

Chaque îlot de collectif est déterminé par un plan de vente et une fiche d’îlot spé-
cifique. Il sera privilégié une composition d’ensemble équilibrée.
La compacité du projet sera privilégiée afin d’optimiser les performances éner-
gétiques du ou des bâtiments. Toutefois, afin de limiter l’impact des bâtiments 
collectifs dans un quartier mixé avec de l’habitat individuel, il conviendra d’étudier 
un découpage et travail des volumétries en vue de limiter les effets de masses trop 
imposants (masques solaires, vis à vis, etc).
Les niveaux de constructions des sous-sols respecteront le niveau minimum, impo-
sé aux plans de ventes, dans le respect des gabarits définis dans la fiche d’îlot.

o Façades

Toutes les façades visibles seront valorisées. Le traitement des façades principales 
et secondaires devra être de qualité homogène.
Le RdC des collectifs sera pensé pour assurer l’intimité des logements par rapport à 
la rue.
Sans intention stylistique, les façades seront réalisées en matériaux durables, de 
préférence locaux, biosourcés et bas carbone : bois, terre, pierre, etc. Un soin par-
ticulier contre le vieillissement dû aux ruissellements des eaux pluviales sera porté 
au projet.
Une attention spécifique sera portée par l’urbaniste de ZAC à la charte graphique 
du projet architectural. Les finitions et les accessoires (serrurerie, boites aux 
lettres, couvertines, etc…) feront l’objet d’un soin particulier.

o Menuiseries

Intégrer le choix de la teinte des menuiseries dans la cohérence globale du projet 
architectural en jouant de rappels de couleurs avec la serrurerie, les accessoires, 
les éléments architectoniques, les habillages de coffrets, les boites aux lettres etc.

VOLET 2 : PRESCRIPTIONS URBAINES ET ARCHITECTURALES
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Les menuiseries seront principalement réalisées en acier, aluminium, bois ou bois 
alu. Le PVC est autorisé uniquement dans le cas de menuiseries mixte alu/PVC avec 
alu extérieur.

Une uniformité dans le choix des RAL de menuiseries sera recherchée.

Les fermetures et les volets seront traités dans le même esprit que les menuiseries.
L’utilisation du PVC pour les volets roulants est proscrite.

Les protections solaires, fixes ou mobiles seront conçues dans le but de participer 
au confort d’été de l’habitation par leur positionnement et leur dimensionnement. 
Elles font parties intégrantes du projet architectural. De ce fait, le choix des maté-
riaux, leur teinte et leurs proportions doivent s’intégrer à toutes les recommanda-
tions du présent cahier. Ces dernieres seront représentés au Permis de Construire.

o Garde-corps

Ils seront conçus de manière à éviter l’ajout anarchique de doublages (canisses et 
autres panneaux opaques,…), en équilibrant transparence et opacité, vue et intimi-
té.
Les gardes corps à motifs seront proscris.

o Accès véhicule et intégration des stationnement dans le bati

Les rampes d’accès aux stationnements souterrains, portes de garages et autres 
ouvrages nécessaires à l’intégration du stationnement des véhicules seront étudiés 
finement.
Ils s’intégreront à l’architecture d’ensemble ainsi qu’à l’altimétrie des terrains. Les 
ouvrages seront positionnés afin de limiter les mouvements de terrains, d’optimi-
ser l’accès et de limiter la perception des véhicules dans le bâti.
Un soin particulier sera porté aux façcades des collectifs, perçue depuis les espaces 
publics.

o Stationnements vélo

Les projets prévoiront à minima un local vélo commun équipé situé en RdC des 
collectifs, ou espace dédié sécurisé couvert (hors d’eau) et éclairé, pour le station-
nement des vélos.
L’intégralité des places imposées au PLUi ou à minima 50% seront situés dans es-
pace commun et partagé. Cet espace devra être judicieusement situé et facilement 
accessible depuis l’espace public et vers les logements.
En cas d’espace extérieur dédié, son intégration architecturale sera soigneusement 
traitée et mise en valeur dans le projet (scénographie des locaux : paroi
en verre, éclairage d’ambiance...).

Exemple de garde corps non autorisés
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VOLET 3: PAYSAGES ET AMENAGEMENTS EXTERIEURS

1. - G����������

Le schéma ci-contre rappelle les possibilités d’implanta� on des façades des 
habita� ons et de leurs annexes.

Le bâ� ment principal (en gris foncé) s’implante vis à vis de la limite de propriété :
- A 5.00m de la limite avec l’espace public = secteur A
- A 12.00m de la limite avec l’espace public = secteur B

Les bâ� ments annexes, (en gris clair) s’implantent dans tous les cas :
- A 5.00m de la limite avec l’espace public

Ces retraits systémati q ues permett ent d’obtenir de s fr anges bâti es cohérentes 
qui ouvrent ou referment les espaces sur rues ponctuellement et cassent ainsi la 
monotonie des alignements urbains. 
Les règles d’aménagements des espaces extérieurs sont diff érentes suivant la 
situa� on du lot (secteur A ou B / lot type 1 avec des limites latérales mitoyennes ou 
lot type 2 avec limite latérale donnant sur un espace public), elles seront décrites 
pages suivantes.

En front de parcelle l’aménageur met en place une bande plantée (vert foncé) et la 
clôture associée, l’entre� en en revanche est à charge acquéreur. 

A l’arrière de ce� e bande plantée, l’acquéreur réalise et entre� en un «jardin d’entrée» 
paysagé (vert clair). 
La profondeur de la bande plantée sur espace privati f est de 1.30m, ce qui laisse un 
espace de 3.70m de largeur jusqu’à la limite autorisée constructi ble. La façon dont le 
jardin de l’entrée doit être aménagé est détaillée pages suivantes.

1.1 - Structure des lots
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LEXIQUE : 

Pignon : Par�e haute et triangulaire d’un mur, 
entre les deux versants d’un toit (en jaune sur le schéma).
Façade : Face antérieure (d’un bâ�ment) où s’ouvre l’entrée principale.

Aménagement paysager : « Un aménagement paysager regroupe l’ensemble des 
ac�ons perme�ant de disposer ou d’arranger un espace extérieur de type jardin, 
terrain nu…). C’est un sous-ensemble de l’aménagement extérieur, comportant 
plusieurs ac�vités. »
Jardin paysager : Composi�on à dominante végétale. L’aménagement est réfléchi, 
le but étant de créer un espace agréable à la vue, avec des harmonies de couleurs 
et de volumes et une diversité végétale. «Espace aménagé pour la promenade 
ou le repos, dans un souci esthé�que, et portant des pelouses, des parterres, des 
bosquets, des massifs fleuris.»
Haie monospécifique : Une haie monospécifique est composée d’une succession 
d’ arbustes d’une seule essence, en ligne et placés à intervalles réguliers.

1.2 - Aménagement paysager des lots

Espace à dominante minérale qui 
accentue l’ambiance urbaine du 
lo�ssement.

Les poubelles doivent être entreposées 
dans le garage ou le cellier.

Espace harmonieux au niveau des 
couleurs, des formes et des volumes.

          E������� �� ������� ������� «����������»

         E������� �� ������ ��������

A���������� �������� 
��������

N� ��� �������� ��� 
����������� �� ������

C���������� � ����������

La végétalisa�on des espaces priva�fs et le soin qui leur est apporté contribuent à la qualité 
du cadre de vie des habitants du quar�er de la ZAC de l’Ise. Les haies et les jardins offrent 
de nombreux bénéfices, tant écologiques (support de biodiversité) que esthé�ques
(iden�té du territoire), environnementaux (préserva�on des sols, qualité de l’eau et de l’air), 
économiques  (a�rac�vité de la ville) et aussi sociaux (source de bien-être). 

- Les espaces libres de toute construc�on ou de sta�onnement, seront aménagés et entretenus 
en espaces verts. Un «jardin paysager» est demandé en façade de lot et des haies arbus�ves 
ou composées de plantes grimpantes sur clôtures sont imposées en limites latérales avec 
l’espace public et en limite mitoyennes. 
- Les espaces a dominante minérale sont proscrits. Ces derniers accentuent l’ambiance 
urbaine du quar�er, contribuent à l’imperméabilisa�on des sols et renforcent le phénomène 
d’ilôts de chaleur.
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LEXIQUE : 

Pignon : Par� e haute et triangulaire d’un mur, 
entre les deux versants d’un toit (en jaune sur le schéma).
Façade : Face antérieure (d’un bâ� ment) où s’ouvre l’entrée principale.

Aménagement paysager : « Un aménagement paysager regroupe l’ensemble des 
ac� ons perme� ant de disposer ou d’arranger un espace extérieur de type jardin, 
terrain nu…). C’est un sous-ensemble de l’aménagement extérieur, comportant 
plusieurs ac� vités. »
Jardin paysager : Composi� on à dominante végétale. L’aménagement est réfl échi, 
le but étant de créer un espace agréable à la vue, avec des harmonies de couleurs 
et de volumes et une diversité végétale. «Espace aménagé pour la promenade 
ou le repos, dans un souci esthé� que, et portant des pelouses, des parterres, des 
bosquets, des massifs fl euris.»
Haie monospécifi que : Une haie monospécifi que est composée d’une succession 
d’ arbustes d’une seule essence, en ligne et placés à intervalles réguliers.

1.2 - Aménagement paysager des lots

Espace à dominante minérale qui 
accentue l’ambiance urbaine du 
lo� ssement.

Les poubelles doivent être entreposées 
dans le garage ou le cellier.

Espace harmonieux au niveau des 
couleurs, des formes et des volumes.

          E������� �� ������� ������� «����������»

         E������� �� ������ ��������

A���������� �������� 
��������

N� ��� �������� ��� 
����������� �� ������

C���������� � ����������

La végétalisa� on des espaces priva� fs et le soin qui leur est apporté contribuent à la qualité 
du cadre de vie des habitants du quar� er de la ZAC de l’Ise. Les haies et les jardins off rent 
de nombreux bénéfi ces, tant écologiques (support de biodiversité) que esthé� ques 
(iden� té du territoire), environnementaux (préserva� on des sols, qualité de l’eau et de l’air), 
économiques  (a� rac� vité de la ville) et aussi sociaux (source de bien-être). 

- Les espaces libres de toute construc� on ou de sta� onnement, seront aménagés et entretenus
en espaces verts. Un «jardin paysager» est demandé en façade de lot et des haies arbus� ves
ou composées de plantes grimpantes sur clôtures sont imposées en limites latérales avec
l’espace public et en limite mitoyennes.
- Les espaces a dominante minérale sont proscrits. Ces derniers accentuent l’ambiance
urbaine du quar� er, contribuent à l’imperméabilisa� on des sols et renforcent le phénomène
d’ilôts de chaleur.
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- Les ambiances champêtres jardinées fl euries sont recherchées dans la mise en place des
clôtures, portails et porti llons, le registre du bois est privilégié et leur intégrati on paysagère
devra être travaillée.

Les clôtures ne sont pas obligatoires mais dans le cas où l’acquéreur réalise des clôtures, 
elles devront impéra� vement respecter les prescrip� ons  décrites dans ce document et 
dans les plans de vente. Toute pose de clôture sera intégrée au volet paysager et  fi gurera 
au dépôt du permis de construire. La hauteur des clôtures imposée est de 1.50m, elle doit 
être doublée d’une haie arbus� ve ou de plantes grimpantes. Le soutènement en pied de 
clôture est interdit. Le niveau al� métrique des cheminements et jardin sur espace privé 
doit correspondre au niveau sur espace public et non au niveau du RDC de l’habita� on (voir 
schéma ci-contre).

- Deux por� llons pourront être autorisés par lot, en façade sur rue et/ou en débouché sur
une liaison piétonne ou sur un espace naturel. Il seront autorisés uniquement sur les lots
les fi gurant sur leur plan de vente. Ce por� llon sera traité dans la con� nuité de la clôture
adjacente et s’harmonisera avec son matériau. Le por� llon devra être simple et adapté à
l’usage. Les por� llons PVC sont interdits. Leur hauteur ne pourra dépasser 1.50m.
Dans le cadre du traitement qualita� f des voies et afi n de limiter les sta� onnements sauvages,
les portails d’entrée des véhicules sont proscrits.

Sont interdits :
• Les clôtures et por� llons d’une hauteur supérieure à 1,50m.
• Les clôtures et por� llons cons� tués de PVC.
• Les ma� ères synthé� ques imitant le végétal.
Les matériaux ci-dessous :

2.1 - Généralités

Clôture PVC avec la� es occultantes qui 
donne une impression de rigidité et 
d’enfermement et ne s’intègre pas dans le 
paysage.

Schéma de principe illustrant les cotes al� métriques à respecter en limite avec les espaces publics.

Métal type 
treillis soudé

ou barreaudage 

Brande de 
bruyère

Canisse Claustra bois
ou PVC

Bâche 
plas� que ou 

� ssée

Clôture bois ganivelles doublée d’une 
bande plantée qui fl oute agréablement la 
limite de propriété.

T��� �� ������� ���������

T��� �� ��������� ��������

T��� �� ������� � �����������

T��� �� ��������� � �����������

Habita� on

Terrasse

Ouvrage de 
soutènement

Clôture privée
Ht : 1.50m

23.50

Limite 
Privé / Public

Jardin Haie
privée

Espace 
public

23.50
24.0024.00

Cote RDCCote RDC
Cote Espace 

public

Cote espace 
privé = cote 

espace public !
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Clôture en façade : La bande plantée mise en place par l’aménageur sera doublée 
d’une clôture de hauteur 1.50m. Elle sera cons�tuée de poteaux bois, de type 
ganivelles, diamètre 80 avec des jours de 40 mm, et poteaux châtaigniers distants 
de 1m. Elle sera implantée en retrait de 1.30m par rapport à la limite de propriété. 
Ce�e clôture sera mise en place par l’aménageur de la ZAC mais son entre�en est à 
la charge de l’acquéreur. 

Aucun pare-vue autre que le végétal n’est autorisé en accompagnement de ce�e 
clôture. Rappel : Les éléments de décors de type claustra, canisse végétale ou 
synthé�que, panneaux préfabriqués, toile plas�que, sont interdits.

Clôture en limite latérale et mitoyenne : La mise en place et l’entre�en de la clôture 
est à charge acquéreur et sera homogène avec la clôture implantée en façade.
Elle  aura ainsi les caractéris�ques suivantes :

-  Hauteur : 1.50m
- Accompagnement avec une haie végétale arbus�ve ou grimpantes.
- Modèle : Ganivelles bois avec poteaux châtaignier s’implantant tous les mètres ou 
poteaux châtaignier et grillage à mouton à maille large (voir ci-dessous). Les poteaux 
seront posés côté espace privé et la ganivelle côté espace public.

VOLET 3: PAYSAGES ET AMENAGEMENTS EXTERIEURS

2. L�� �������� �� ����������
2.2 - Les clôtures en façade et latérales

Ou

Clôture grillage à mouton
poteaux châtaignier / 

grillage métal à mailles 
carrées ou rectangulaires.

Clôture ganivelles
poteaux châtaignier
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VOLET 3: PAYSAGES ET AMENAGEMENTS EXTERIEURS

2. L�� �������� �� ����������

- Les ambiances champêtres jardinées fleuries sont recherchées dans la mise en place des 
clôtures, portails et portillons, le registre du bois est privilégié et leur intégration paysagère 
devra être travaillée.

Les clôtures ne sont pas obligatoires mais dans le cas où l’acquéreur réalise des clôtures, 
elles devront impéra�vement respecter les prescrip�ons décrites dans ce document et 
dans les plans de vente. Toute pose de clôture sera intégrée au volet paysager et figurera 
au dépôt du permis de construire. La hauteur des clôtures imposée est de 1.50m, elle doit 
être doublée d’une haie arbus�ve ou de plantes grimpantes. Le soutènement en pied de 
clôture est interdit. Le niveau al�métrique des cheminements et jardin sur espace privé 
doit correspondre au niveau sur espace public et non au niveau du RDC de l’habita�on (voir 
schéma ci-contre).

- Deux por�llons pourront être autorisés par lot, en façade sur rue et/ou en débouché sur 
une liaison piétonne ou sur un espace naturel. Il seront autorisés uniquement sur les lots 
les figurant sur leur plan de vente. Ce por�llon sera traité dans la con�nuité de la clôture 
adjacente et s’harmonisera avec son matériau. Le por�llon devra être simple et adapté à 
l’usage. Les por�llons PVC sont interdits. Leur hauteur ne pourra dépasser 1.50m. 
Dans le cadre du traitement qualita�f des voies et afin de limiter les sta�onnements sauvages, 
les portails d’entrée des véhicules sont proscrits.

Sont interdits :
• Les clôtures et por�llons d’une hauteur supérieure à 1,50m.
• Les clôtures et por�llons cons�tués de PVC.
• Les ma�ères synthé�ques imitant le végétal.
Les matériaux ci-dessous :

2.1 - Généralités

Clôture PVC avec la�es occultantes qui 
donne une impression de rigidité et 
d’enfermement et ne s’intègre pas dans le 
paysage.

Schéma de principe illustrant les cotes al�métriques à respecter en limite avec les espaces publics.

Métal type 
treillis soudé 

ou barreaudage

Brande de 
bruyère

Canisse Claustra bois
ou PVC

Bâche 
plas�que ou 

�ssée

Clôture bois ganivelles doublée d’une 
bande plantée qui floute agréablement la 
limite de propriété.

T��� �� ������� ���������

T��� �� ��������� ��������

T��� �� ������� � �����������

T��� �� ��������� � �����������

Habita�on

Terrasse

Ouvrage de 
soutènement

Clôture privée
Ht : 1.50m

23.50

Limite 
Privé / Public

Jardin Haie
privée

Espace 
public

23.50
24.0024.00

Cote RDCCote RDC
Cote Espace 

public

Cote espace 
privé = cote 

espace public ! Clôture en façade : La bande plantée mise en place par l’aménageur sera doublée 
d’une clôture de hauteur 1.50m. Elle sera cons� tuée de poteaux bois, de type 
ganivelles, diamètre 80 avec des jours de 40 mm, et poteaux châtaigniers distants 
de 1m. Elle  sera implantée en retrait de 1.30m par rapport à la limite de propriété. 
Ce� e clôture sera mise en place par l’aménageur de la ZAC mais son entre� en est à 
la charge de l’acquéreur. 

Aucun pare-vue autre que le végétal n’est autorisé en accompagnement de ce� e 
clôture. Rappel : Les éléments de décors de type claustra, canisse végétale ou 
synthé� que, panneaux préfabriqués, toile plas� que, sont interdits.

Clôture en limite latérale et mitoyenne : La mise en place et l’entre� en de la clôture 
est à charge acquéreur et sera homogène avec la clôture implantée en façade. 
Elle  aura ainsi les caractéris� ques suivantes :

- Hauteur : 1.50m
- Accompagnement avec une haie végétale arbus� ve ou grimpantes.
- Modèle : Ganivelles bois avec poteaux châtaignier s’implantant tous les mètres ou
poteaux châtaignier et grillage à mouton à maille large (voir ci-dessous). Les poteaux
seront posés côté espace privé et la ganivelle côté espace public.

VOLET 3: PAYSAGES ET AMENAGEMENTS EXTERIEURS

2. L�� �������� �� ����������
2.2 - Les clôtures en façade et latérales

Ou

Clôture grillage à mouton
poteaux châtaignier / 

grillage métal à mailles 
carrées ou rectangulaires.

Clôture ganivelles
poteaux châtaignier
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Pare-vue avec poteaux bois 
demi-sphère ajourés

Pare-vue en lames bois 
ajourées

Clôture ganivelles : 
Ht: 1.50 m et doublée d’une 
haie végétale

VOLET 3: PAYSAGES ET AMENAGEMENTS EXTERIEURS

2. L�� �������� �� ����������
2.3 - Les pares-vue pour les limites mitoyennes et latérales

Pare-vue avec lames bois 
horizontales non ajourées.

Pare vue bois : 
- Hauteur : 1.80m
- Linéaire : 4.00m max
au total

Pare vue bois : 
- Hauteur : 1.80m
- Linéaire : 4.00m max
au total

4.00m

1.50m 3m mini
2.50m

Abri bois : 
- Surface max : 9m²
- Posi� onné en fond de parcelle
- Obtenir au moins 3m de linéaire
de haie végétale entre l’abri et un
pare-vue ou un mur

Pares-vue installés par le Lot A
Linéaire total : 2.50+1.50 = 4m

E� ������ ���������

E� ������ �������� ���� �’������ ������

Un pare-vue ou un mur est autorisé en accompagnement de clôture, au niveau 
des pièces de vie principales afi n de protéger l’in� mité des acquéreurs au droit des 
terrasses. 

> Les pares-vue devront respecter les caractéris� ques suivantes :
- Hauteur : 1.80m maximum
- Longueur : ils ne devront pas dépasser un linéaire de 4m au total en limite de
propriété ou en retrait au niveau des terrasses (soit 1 pare-vue de 4m de long ou
plusieurs pares-vue dont la somme des linéaires n’excède pas 4m (voir schéma ci-
contre).
- Implanta� on : En partant des pieds de façade ou sur tout le linéaire de la limite de
propriété, au choix de l’acquéreur. Ils devront ménager un espace de 8cm minimum au
ras du sol pour perme� re le passage de la pe� te faune. (cf. PLUi Rennes Metropole).
- Assemblage : Lames en bois massifs, d’une épaisseur de 20 mm minimum / Lames
fi xées sur des poteaux en bois de sec� on carré ou circulaire / Disposi� on ajourée ou 
non des lames, de façon horizontale ou ver� cale.

> Les murs respecteront les mêmes dimensions et la même implanta� on. Ils seront
réalisés dans la con� nuité des matériaux et teintes de la façade.
> Abri de jardin éventuel : un espace de 3m minimum devra être respecté entre
l’implanta� on d’un abri et le pare-vue ou le mur en limite mitoyenne (voir schéma
ci-contre). L’abri sera posi� onné préféren� ellement en fond de parcelle et devra
respecter les prescrip� ons architecturales défi nies précedemment dans le volet 2.

Lot A

Lot B

Pare-vue installé par le Lot B 
Linéaire total : 4m

2m

2m
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3.1 - En limite avec les espaces publics

De manière à par� ciper à l’ambiance de l’espace public, l’interface entre espace 
public et parcelle privée est traitée de manière paysagère. 

L’aménageur met en place des bandes plantées en façade de 1.30m de 
largeur sur les espaces priva� fs. Leur entre� en est à charge acquéreur. Depuis la 
limite de propriété vers l’intérieur du lot, elle se compose de végéta� on basse de 
type couvre-sol sur 0.50m de large puis d’arbustes sur 0.80m de large (soit 1.30m de 
largeur de bande plantée). 

L’espace séparant la limite construc� ble de la bande plantée (jardin de 
l’entrée) doit être planté par l’acquéreur (vert clair sur le schéma). Les planta� ons 
prescrites sont décrites pages suivantes. D’une profondeur de 3.70m, il permet 
d’obtenir une largeur végétalisée de 2.70m (largeur minimum exigée) et 1m de largeur 
de cheminement en pied de façade (voir schéma de planta� on pages suivantes). 

Des haies arbus� ves en accompagnement des clôtures en limite avec 
l’espace public sont imposées : 
- Pour pouvoir implanter une clôture de 1.50m de hauteur (condi� on du PLUi de RM)
- Pour par� ciper à la qualité du cadre de vie du quar� er
- Pour préserver son in� mité effi  cacement
- Pour favoriser la biodiversité (habitats, source de nourriture et déplacements
possibles pour la pe� te faune).
- Elles auront une largeur de 1m (minimum) (voir schéma de planta� on pages
suivantes) Lot A

Jardin de l’entrée 
imposé

Bande plantée en 
façade réalisée 

par l’aménageur

Haie imposée en limite privé 
/ public

Paillage minéral
(gravier, paillis 

d’ardoise, 
pouzzolane..)

Haie mono-
spécifi que

(Thuya, laurier palme, 
chamaecyparis..)

Gazon 
synthé� que

ou bâche 
plas� que ou 

� ssée

Gazon ou 
prairie fl eurie

Couvre-sol
(lierre, 

geranium 
vivace, 

pervenche..)
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Lot B

Lot A

3. L�� ������� �����
3.2 - En limite mitoyenne

VOLET 3: PAYSAGES ET AMENAGEMENTS EXTERIEURS

Haie imposée en limite 
mitoyenne

A minima, la planta� on d’une haie arbus� ve bocagère accompagnera la clôture en 
limite mitoyenne :

- Côté Ouest pour les parcelles orientées Nord/Sud sauf cas excep� onnel
- Côté Nord pour les parcelles orientées Est/Ouest sauf cas excep� onnel

Paillage minéral
(gravier, paillis 

d’ardoise, 
pouzzolane..)

Haie 
monospécifi que

(Thuya, 
laurier palme, 

chamaecyparis..)

Bâche 
plas� que 
ou � ssée 
ou gazon 

synthé� que

Haie d’essences 
nombreuses 

et variées 
favorisant la 
biodiversité

Couvre-sol
(lierre, 

geranium 
vivace, 

pervenche..)

Des haies arbus� ves en accompagnement des clôtures en limites 
mitoyennes sont imposées : 
- Pour pouvoir implanter une clôture de 1.50m de hauteur (condi� on du
PLUi de RM)
- Pour par� ciper à la qualité du cadre de vie du quar� er
- Pour préserver son in� mité effi  cacement
- Pour favoriser la biodiversité (habitats, source de nourriture et
déplacements possibles pour la pe� te faune).
- Elles auront une largeur de 1m (minimum) (voir schéma de planta� on
pages suivantes)
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4. L�� �����������
4.1 - Le paillage ou la bâche en pied des planta� ons

La mise en place de mulch est à privilégier en pied de végétaux (arbustes, vivaces ou 
couvre-sol) sauf cas de talus (auquelle cas la bâche peut être u� lisée).  
Il existe plusieurs types de mulch : 
- Les organiques annuels (pour les plantes annuelles ou potagères)
- Les organiques pérennes
- Le paillage minéral (interdit sur la ZAC de l’ISE).

Le paillage organique pérenne est privilégié car il est biodégradable. Il nourrit le sol et 
augmente sa fer� lité en se dégradant en humus à terme, il n’est pas à renouveler tous 
les ans, il conserve l’humidité des sols et réduit les besoins en arrosage, il améliore 
la pénétra� on des eaux de pluies, il évite le compactage des sols (main� en d’une 
structure aérée et drainée), il empêche le développement des plantes indésirables ce 
qui réduit l’entre� en des massifs plantés. L’écorce de pin mari� me sera spécialement 
u� lisée pour pailler le pied des plantes dites « de terres de bruyères » car le bois de
résineux en se décomposant acidifi e le sol.
Les plaque� es de bois (peuplier ou autre essence de feuillu) seront u� lisées pour les
arbustes, vivaces et couvre-sol s’accommodant de sols neutres.
*le mulch de coco (éclats) est à éviter car il dégage une odeur désagréable.

Ecorce de pin 
mari� me

Plaque� es de bois
peuplier

Plaque� es de bois
hêtre

Toile de paillage
en jute naturelle

Toile de paillage
en chanvre ou fi bre de 

coco

Toile de paillage 
biodégradable

disposée dans un talus

Les talus nécessitant d’être bâchés (pente trop importante) u� liseront une bâche 
biodégradable, de teinte beige ou marron, privilégiant les ma� ères naturelles telles 
que la toile de jute ou le feutre de coco, qui en se décomposant apporte de la ma� ère 
organique dans le sol. En cas de mise en place de bâche, le mulch est imposé en 
complément. 

Paillage minéral
en paillis d’ardoise

Paillage minéral
en gravier ou 

galets

Paillage minéral
en pouzzolane

Gazon synthé� que Bâche plas� que Bâche � ssée non 
biodégradable 

L’usage des toiles et bâches plas� ques est interdite car avec le temps celles-ci 
se délitent en de mul� ples morceaux, ce qui est inesthé� que et polluant pour 
l’environnement. De plus ces matériaux synthé� ques ont tendance à isoler le sol, 
empêchant tout apport de ma� ère organique par les feuilles ou autres, élément 
indispensable au bon développement des végétaux.
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4. L�� �����������
4.2 - Principe de planta� on des haies arbus� ves

La haie arbus� ve à port libre (limitant le besoin de taille) pluri-spécifi que (présentant au moins 6 
essences), d’une hauteur de 1.50m minimum sera privilégiée. Elle comportera 2 strates : 1) arbus� ve 2) 
herbacée / couvre sol. La strate herbacée permet de maintenir l’humidité et de protéger les pieds des arbustes, 
elle off re également un refuge pour la pe� te faune et les insectes.

Schéma de planta� on : Haie large (2.00m)
Arbustes et couvre-sol

Schéma de planta� on : Haie étroite  (1.00m)
Grimpantes et couvre-sol

23

Clôture ganivelles bois 
de 1.50m de hauteur 
(car accompagnée 
d’une haie végétale)

Strate arborée

Strate arbus� ve

Strate herbacée

1

2

3

La haie a plusieurs intérêts :

- O� re un cadre de vie agréable
- Rompt la monotonie du jardin par ses 
couleurs changeantes
- Constitue un pare-vue
- Constitue un brise-vent
- Favorise la biodiversité (oiseaux,
insectes, papillons, petite faune) pour 
obtenir un jardin qui vit
- Favorise la présence d’auxiliaires de 
culture si le jardin présente un potager 
- Limite l’érosion des sols via le système 
racinaire.

2

2

3
3

- L’idéal est de composer une haie avec 60% d’arbustes à feuillage persistant (pour préserver son in� mité
même en hiver) et 40% d’arbustes à feuillage caduc mais léger et coloré (ou avec une fl oraison remarquable)
pour que le jardin soit a� rayant en toute saison.

- Les essences ci-après sont des exemples de variétés de grandes familles d’arbustes, de graminées et de
couvre-sol, retenus pour leurs caractéris� ques adaptées aux contraintes du site (arbustes plus hauts que larges,
supportant tout type d’exposi� on et tout sols, a� rayants toute l’année, non toxiques, non allergènes et non
piquants, favorisant la biodiversité et se démarquant des grands classiques).

A adapter suivant les dimensiosn 
des essences arbusti ves choisies
> Privilégier des couvre-sol
nécessitant de l’ombre

> Privilégier des couvre-sol nécessitant
du soleil
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Clemati s armandii 
‘SnowDrift ’
Ht / Lg : 4m x 2m

Hydrangea seemanii
Ht / Lg : 5m x 4m

Lonicera similis var. delavayi
Ht / Lg : 4m x 2m

Rosa x ‘Aloha’
Ht / Lg : 2m x 1.70m

Hedera helix ‘Needle Point’
Ht / Lg : 4m x 2m

Trachelospermum 
jasminoïdes
Ht / Lg : 6m x 3m

F�������� 
����������
����� �’�����

L�� ������� L� ������ L�� ���������� L�� ���������� L�� �������������� L�� �������L�� ����������2

Viburnum ti nus ‘Purpureum’
Ht / Lg : 1.75m x 1m

Forsythia intermedia
Ht / Lg : 3m x 2m

Spiraea x Thunbergii
Ht / Lg : 1.50m x 2m

Choisya ternata ‘Snow Flurries’ 
Ht / Lg : 1.50m x 1.50m

Phillyrea angusti folia
Ht / Lg : 3m x 2m

Viburnum plicatum ‘Molly 
Schoroeder’ ou nudum ‘Pink 
Beauty’
Ht / Lg : 2.40m x 1.50m

Pitt osporum tenuifolium 
‘Elizabeth’ ou ‘Purpureum’
Ht / Lg : 2m x 1m

Ceanothus thyrsifl orus 
‘Skylarck’
Ht / Lg : 1.50m x 1.20m

Cornus sanguinea ‘Winter 
Beauty’ ou alba ‘Sibirica’
Ht / Lg : 2.50 x 1.50m

Osmanthus x burkwoodii
Ht / Lg : 1.50m x 1.20m

Salix elaeagnos 
‘Angusti folia’
Ht / Lg : 2.50m x 2m

Miscanthus sinensis 
‘Sirene’
Ht / Lg : 2.50m x 1.20m

F�������� 
����������
����� �’�����

L�� ������ L�� ����������

L�� ���������
L� ������ ���������

L�� C������ L�� �����������

L�� ������������ L�� �������L�� F��������� L�� �������

L�� �������

F�������� �� 
��������� 
������� 
�’�������

Epimedium pubigerum 
‘Orangekonigin’
Ht / Lg : 0.40m x 0.40m

Pachysandra terminalis 
‘Green Sheen’
Ht / Lg : 0.20m x 0.40m

Vinca major ‘Alba’
Ht / Lg : 0.30m x 1m

Rubus ‘Bett y Ashburner’
Ht / Lg : 0.15m x 1m

Geranium macrorrhizum
Ht / Lg : 0.40m x 0.50m

Hedera algeriensis 
‘Bellecour’ 
Ht / Lg : 0.50m x 10m

F�������� 
����������
����� �’�����

L� ������ L�� ��������� L�� ������ ��� ����� L�� ���������� L� ����� �����������

L� ������ ������-���3

2

Les hauteurs indiquées sont celles att eintes à maturité.
Taille minimale conseillée à l’achat : Conteneur 2/3L (strate 3) Conteneur 4/5L (strate 2)

4. L�� �����������
4.3 - Les essences conseillées pour les haies
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4. L�� �����������
4.4 - L’aménagement conseillé du «Jardin de l’entrée»

Schéma de planta� on conseillé : Jardin de l’entrée 
Arbre, arbustes, vivaces et couvre-sol

- Le jardin de l’entrée de chaque habita� on par� cipe à la qualité du cadre de vie des courées et des rues.
On privilégiera la planta� on d’arbres de pe� t développement (1 arbre à minima : apporter de l’ombre et du
volume), d’arbustes à feuillage persistant (pour compléter ceux plantés par l’aménageur) et de graminées ou
vivaces de hauteur basse. Au sol sont autorisés uniquement des plantes couvre-sol ou de l’engazonnement.
Une a� en� on par� culière sera portée à l’implanta� on des arbres vis-à-vis des réseaux enterrés et au choix
des essences.

Strate arborée

Strate arbus� ve

Strate herbacée

1

2

3

Le jardin a plusieurs intérêts :

- Bénéÿ ces sociaux
Une source de bien-être physique et psychologique 
mesurée et un vecteur de lien social et de partage.

- Bénéÿ ces esthétiques
Améliore la qualité du cadre de vie de tous, rend lisible 
les espaces publics, participe à la cohérence paysagère 
des lieux de vie en o� rant diverses ambiances. Rompt la 
monotonie des espaces urbains immuables.

- Bénéÿ ces écologiques
Support essentiel à la biodiversité (maintien des 
continuités écologiques pour la petite faune, insectes et 
papillons) pour obtenir un jardin qui vit et qui s’intègre 
dans son environnement.

- Bénéÿ ces environnementaux
Apporte de l’ombre et dégage de l’humidité ce qui réduit 
l’e� et «ilôt de chaleur» des villes. Améliore la qualité de 
l’air (production d’oxygène et absorption des polluants 
atmosphériques). Dépollue et améliore la qualité de 
l’eau.Constitue un pare-vue et un brise-vent. Limite 
l’érosion des sols via le système racinaire. 

Secteur A

A minima est 
exigé  : 

1 arbre pe� t développement de 
force 12/14 minimum et Hauteur à 

maturité : inférieure à 10m 
Si impossible en façade > le planter 

à l’arrière du jardin. (Le PLUi de 
Rennes Metropole demande 

1 arbre / 200m² de 
terrain).

Les arbres doivent 
être plantés à au moins 2m des 

limites de propriétés par rapport 
au tronc.
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Pyrus calleryana 
‘Chanti cleer’
Ht : 10m

Achillea millefollium
Ht / Lg : 0.60m

Salvia microphylla
Ht : 0.50m à 0.80m

Lagerstroemia indica ou 
syringa vulgaris
Ht : 6m

Prunus incisa ‘Paean’
Ht : 5m

Rudbeckia fulgida
Ht / Lg : 0.60 à 1m

Malus ‘Rudolph’
Ht : 5m

Magnolia x loebneri 
‘Merrill’
Ht : 5m 

Aster ericoides
Ht : 0.70 à 1.20m

Amelanchier laevis 
‘Snowfl akes’
Ht : 6m

Pennisetum 
alopecuroides
Ht : 0.50 à 0.70m

Anemone hupehensis
Ht : 1m

F�������� �� 
��������� 
������� 
�’�������

L�� �����

L�� ������������ L�� ��������� L�� P�������L�� ����� L�� ������ L�� ��������

L�� ����������

L�� �����

L�� ��������

L� ������ ������� ����� �������������

L� ������ ���������, ��������� �� ������� 
Pour les arbustes à feuillage persistant / à feuillage ou à fl oraison colorée : se reporter à la page sur les haies arbus� ves. 

Pour les couvre-sol se reporter à la page sur les haies arbus� ves.

Les hauteurs indiquées sont celles att eintes à maturité après plusieurs années.

L�� H�����������

L�� ������

L�� �������� �� 
���������

L�� ������

L�� ����������

L�� ���������

L�� ����

L�� ���������� 
�� ���������

F�������� 
����������

F�������� �� 
��������� 
������� 
�’�������

L� ������ �����3

2

2

Sti pa arundinacea
Ht : 1m

Perovskia atriplicifolia
Ht :1.20m

Iris sibirica
Ht :1.00m

Carex buchananii
Ht :0.50m

Hemerocallis ‘Fulva’
Ht :1.20m

Santolina chamaecyparissus
Ht : 0.50m

�� ���� : force minimale conseillée 12/14
�� ����� : force minimale conseillée 250/300

Graminées, vivaces et couvre-sol : Taille minimale conseillée à l’achat : Conteneur 2/3L

Arbre peti t développement : 

4. L�� �����������
4.5 - Les essences conseillées pour le jardin de l’entrée
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4. L�� �����������
4.5 - Images de référence : La haie arbus� ve et le jardin de l’entrée

LA HAIE ARBUSTIVE : Port libre / Hauteur moyenne 2 à 3m / pluri-spécifi que (6 essences minimum) / Planter sur 2 strates (arbus� ve et couvre-sol) / 60%  
d’essences à feuillage persistant maximum / planter diff éremment suivant la largeur de la haie (voir schémas)

LE JARDIN DE L’ENTRÉE : Compléter la bande plantée par l’aménageur / associer arbustes, graminées et vivaces de hauteurs diverses et de fl oraison toute   
l’année  / Mélanger feuillage persistant et caduc coloré / Planter sur 3 strates (arborée, arbus� ve et couvre-sol ou gazon)
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           E������ ��������� ������������ :

Invasive absente du territoire mais présente 
dans un département limitrophe (IP1) :
.

Invasives uniquement en milieu fortement 
anthropisé, mais dont l’invasivité en milieu
naturel est connue ailleurs dans le monde 
(IP2) :
Ailanthus alti ssima (Mill.) Swingle
Buddleja davidii Franch.
Cyperus esculentus L.
Senecio inaequidens DC.

Plante causant des problèmes à la santé 
humaine, ayant tendance à montrer un 
caractère
envahissant (IP3) :
Ambrosia artemisiifolia L.
Datura stramonium L. subsp. stramonium
Heracleum mantegazzianum

Plantes encore accidentelles, ayant tendance 
à envahir les milieux naturels (IP4) :
.

Plantes naturalisées ou en voie de 
naturalisa� on, ayant tendance à envahir les 
milieux naturels (IP5) :
Acacia dealbata
Acer pseudoplatanus
Anthemis mariti ma L.
Claytonia perfoliata Donn ex Willd.
Cornus sericea
Cotoneaster horizontalis Decne.

           E������ ������������� (����������) :

A proscrire sur la ZAC de l’ISE : 
- Tous les bambous traçants (racines latérales souterraines
puissantes) des genres suivants :
Phyllostachys / Semiarundinaria / Pleioblastus / Sasa

- Le Sumac vinaigrier : Rhus typhina

VOLET 3: PAYSAGES ET AMENAGEMENTS EXTERIEURS

4. L�� �����������
4.6 - Les essences végétales interdites

          E������ ��������� ������� :

Plantes portant a� einte à la biodiversité avec 
impacts économiques majeurs (IA1i ou IA13) : 
Egeria densa Planch.
Ludwigia peploides (Kunth P.H.Raven
Ludwigia uruguayensis (Cambess. H.Hara 
Myriophyllum aquati cum (Vell. Verdc.

Plantes portant a� einte à la biodiversité (IA1i) : 
Azolla fi liculoides Lam.
Baccharis halimifolia L.
Bidens frondosa L.
Carpobrotus acinaciformis x edulis
Cortaderia selloana (Schult. & Schult.f. Asch. & 
Graebn.
Crassula helmsii (Kirk Cockayne
Lagarosiphon major (Ridl. Moss
Lemna minuta Kunth
Polygonum polystachyum C.F.W.Meissn.
Prunus laurocerasus L.
Reynoutria japonica Houtt .
Reynoutria sachalinensis / x bohemica 
Rhododendron ponti cum L.
Senecio cineraria DC8
Sparti na alternifl ora Loisel.

Espèces émergeantes (IAIe) :
Allium triquetrum L.
Impati ens glandulifera Royle
Hydrocotyle ranunculoides L.f.
Lathyrus lati folius L.
Laurus nobilis L.
Paspalum disti chum L. 

Cotoneaster francheti i
Cotoneaster simonsii Baker
Cotoneaster x watereri
Cotula coronopifolia L.
Cuscuta australis R. Br.
Elaeagnus x submacrophylla Servett 
Elaeagnus angusti folia L.
Elodea nutt alii (Planch.) H.St.John
Epilobium adenocaulon Hausskn.
Impati ens balfouri Hook.f.
Impati ens parvifl ora DC.
Lemna turionifera Landolt
Lindernia dubia (L.) Pennell
Lobularia mariti ma (L.) Desv.
Petasites fragrans (Vill.) C.Presl
Petasites hybridus (L.) P.Gaertn., B.Mey. & Scherb. 
subsp. hybridus
Pyracantha coccinea M.Roem.
Robinia pseudoacacia L.
Rosa rugosa Thunb.
Yucca gloriosa L.

Source : QUERE E., GESLIN J., 2016 - Liste des plantes vasculaires 
invasives de Bretagne. DREAL Bretagne, Région Bretagne. 
Conservatoire botanique na� onal de Brest, 27 p. + annexes

Disponible à l’adresse : h� ps://www.cbnbrest.fr/site/pdf_erica/
uploads/CBNB_Quere_2016b_63312.pdf
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Afi n d’assurer, en dehors des voies publiques, le sta� onnement privé des véhicules 
correspondant aux besoins des construc� ons, il est exigé :
• Pour les construc� ons d’habita� on individuelle : 
Deux places de sta� onnement non closes par parcelle et indiquées au plan de vente 
(enclaves de 5.00 x 5.00m ou 5.00 X 5.50m).
Les carports seront autorisés sur la moi� é de l’enclave des lots individuels.
Un volume secondaire type atelier, garage, etc, viendra compléter ces sta� onnements 
aériens selon les règles des secteurs A et B.
Les enclaves aériennes seront perméables (=présentent un revêtement drainant 
infi ltrant les eaux de ruissellement) et suivront l’une des 3 confi gura� ons ci-dessous. 
Si sélec� onné, le pavé ou dallage avec joint gazon doit être privilégié à l’espace de 
l’enclave qui n’est pas sous carport. La place sous carport peut être réalisée en pavés 
à joint sable par exemple.

Des adaptati ons et autres matériaux pourront être envisagés s’ils présentent un 
intérêt pour le projet; Ces adaptati ons seront en cohérence avec les aménagements 
prévus sur l’espace public ainsi qu’avec les matériaux prescrits pour les places PMR et 
soumises à la validati on de l’architecte-urbaniste de la ZAC.

La perméabilité des revêtements 
doit être homogène dans l’enclave 
de sta� onnement (interdic� on de 
réaliser 1 place imperméable et 1 place 
perméable).

L’enclave ne respecte pas le rati o 50% 
perméable et 50% imperméable. Le rendu 
(béton + gravier) est trop minéral. Par� cipa� on à la végétalisa� on des rues.
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ENCLAVES
Proposition 3 gammes d'enclaves

Type : 2 bandes de
roulement béton + grave
enherbée

Type : Gravillons + bande
d'arrêt pavé joint gazon (ou
béton poreaux) en limite
(1.3m)

Type : Pavé joint gazon
ou joint sable

Prix (27.5m²) : 1.000 € Prix (27.5m²) : 3.000 €Prix (27.5m²) : 700 €

ENCLAVES
Interdiction

Perméabilité : 100 % Perméabilité : 0 %
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REGLES ENCLAVES

Afin d'assurer , en dehors des voies publiques, le stationnement des
véhicules correspondant aux besoins des constructions, il est exigé :

• Pour les constructions à usage d'habitation individuelle :
Deux places de stationnement non closes sont prévues par parcelle
et indiquées au plan de vente (enclaves de 5.00 x 5.00m ou 5.00 X
5.50m dont bande plantée de 50cm dans le cas d'enclaves
jumelées).

Un volume secondaire type carpot, garage, etc, viendra compléter
ces stationnements aériens selon les règles des secteurs A et B.

Les enclaves aériennes seront perméables à hauteur de minimum
50%, elles devront donc présenter un revêtement perméable
(drainant) ou semi-perméable type pavé joint gazo sur 50% de leur
surface au minimum.

Dans un souci de réduction de l'imperméabilisation des sols, nous
préconisons 3 types de traitement pour les places de
stationnements aériens:

- Gravillons + bande d'arrêt pavé joint gazon ou béton poreux
(1,3m de profondeur minimum) = Alignement avec ganivelle
- deux bandes roulantes en béton +  grave enherbée ou
mélange terre pierre (l'élargissement d'une des bandes de
roulement pourra être toléré pour assurer un cheminement « en dur
»).
- pavés béton avec joints enherbés

D'autres matériaux pourront être envisagés s'ils présentent un
intérêt justifié par le projet et en cohérence avec les aménagements
prévus sur les espaces publics ainsi que pour les places PMR. L'avis
de l'urbaniste de la ZAC sera alors requis.

Les revêtements entièrement imperméabilisés de type enrobé ou
béton sont proscrits et ne pourront pas être mis en œuvre en
complément d'un matériaux drainant.
L'utilisation de maille plastique sable sur tout ou partie de la surface
de l'enclave est également interdit.

Les carports sont autorisés sur la moitié de l'enclave aérienne des
lots individuels.
La partie de l'enclave située en dehors du carport doit
obligatoirement être perméable à 100%
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Prix (27.5m²) : 1.000 € Prix (27.5m²) : 3.000 €Prix (27.5m²) : 700 €

ENCLAVES
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ENCLAVES
2 type d'assemblages
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REGLES ENCLAVES

Afin d'assurer , en dehors des voies publiques, le stationnement des
véhicules correspondant aux besoins des constructions, il est exigé :

• Pour les constructions à usage d'habitation individuelle :
Deux places de stationnement non closes sont prévues par parcelle
et indiquées au plan de vente (enclaves de 5.00 x 5.00m ou 5.00 X
5.50m dont bande plantée de 50cm dans le cas d'enclaves
jumelées).

Un volume secondaire type carpot, garage, etc, viendra compléter
ces stationnements aériens selon les règles des secteurs A et B.

Les enclaves aériennes seront perméables à hauteur de minimum
50%, elles devront donc présenter un revêtement perméable
(drainant) ou semi-perméable type pavé joint gazo sur 50% de leur
surface au minimum.

Dans un souci de réduction de l'imperméabilisation des sols, nous
préconisons 3 types de traitement pour les places de
stationnements aériens:

- Gravillons + bande d'arrêt pavé joint gazon ou béton poreux
(1,3m de profondeur minimum) = Alignement avec ganivelle
- deux bandes roulantes en béton +  grave enherbée ou
mélange terre pierre (l'élargissement d'une des bandes de
roulement pourra être toléré pour assurer un cheminement « en dur
»).
- pavés béton avec joints enherbés

D'autres matériaux pourront être envisagés s'ils présentent un
intérêt justifié par le projet et en cohérence avec les aménagements
prévus sur les espaces publics ainsi que pour les places PMR. L'avis
de l'urbaniste de la ZAC sera alors requis.

Les revêtements entièrement imperméabilisés de type enrobé ou
béton sont proscrits et ne pourront pas être mis en œuvre en
complément d'un matériaux drainant.
L'utilisation de maille plastique sable sur tout ou partie de la surface
de l'enclave est également interdit.

Les carports sont autorisés sur la moitié de l'enclave aérienne des
lots individuels.
La partie de l'enclave située en dehors du carport doit
obligatoirement être perméable à 100%

5. L’������� ��������� �� �������������
5.1 - Généralités

2 bandes de roulement 
béton + grave enherbée

Prix : €

Gravier + bande d’arrêt 
en béton ou en pavés /

dallage alvéolaire à joint 
gazon, sable ou gravier

 Prix : €€

Pavés ou dallage 
alvéolaire à joint 
gazon, sable ou 

gravier
Prix : €€€

Enrobé noir et 
enrobé drainant

Maillage alvéolaire 
en plas� que 

à remplissage gravier 
ou gazon

Gazon synthé� que

Pavés béton à joints engazonnés

Maille plas� que et 
sable

Une surlargeur de béton pourra 
être toléré sur une des bandes 
de roulement pour assurer un 
cheminement accessible PMR.

> 3 types de traitement pour les places de sta� onnements aériens sont prescrits :
(Excepté ces 3 modes, toutes autres réalisa� ons sont interdites)
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Matériaux / caractéristiques Prix
Coefficient 

d'imperméabilisation
Accessibilité Albédo (pouvoir réfléchissant) Entretien

Reversibilité / 
remplacement

Pavés béton à joints 
engazonnés

€€€ 0,6 0,35
nettoyage manuel /

semis ponctuels
Dallage béton alvéolaire à 
joints engazonnés

€€€ 0,6 0,35
nettoyage manuel / 

semis ponctuels

Pavés béton clair joints sable  €€€ 0,5 0,65 desherbage manuel 

Béton poreux couleur clair €€ 0,4 0,2 jet haute pression

Enrobé coloré clair €€ 1 0,3 jet haute pression

Sable stabilisé avec liants 
(renforcé)

€€ 0,8 0,18
desherbage manuel 

ponctuel

Résine drainante couleur claire €€ 0,4 0,18 jet haute pression

Béton gris clair €€ 1 0,2 jet haute pression

Gravillons couleur clair € 0,5 0,3 desherbage manuel 

Enrobé noir € 1 0,07

Sable stabilisé sans liants € 0,8 à éviter dans les pentes 0,18
desherbage manuel 

ponctuel

€€€ : + de 100€/m²
€€ : 30 à 90€/m²
€ : - de 20€/m²

Prix indicatifs HT 
hors pose

Matériaux / caractéristiques Prix
Coefficient 

d'imperméabilisation
Accessibilité Albédo (pouvoir réfléchissant) Entretien

Reversibilité / 
remplacement

Pavés béton à joints 
engazonnés

€€€ 0,6 0,35
nettoyage manuel / 

semis ponctuels
Dallage béton alvéolaire à 
joints engazonnés

€€€ 0,6 0,35
nettoyage manuel / 

semis ponctuels

Pavés béton clair joints sable  €€€ 0,5 0,65 desherbage manuel 

Béton poreux couleur clair €€ 0,4 0,2 jet haute pression

Enrobé coloré clair €€ 1 0,3 jet haute pression

Sable stabilisé avec liants 
(renforcé)

€€ 0,8 0,18
desherbage manuel 

ponctuel

Résine drainante couleur claire €€ 0,4 0,18 jet haute pression

Béton gris clair €€ 1 0,2 jet haute pression

Gravillons couleur clair € 0,5 0,3 desherbage manuel 

Enrobé noir € 1 0,07

Sable stabilisé sans liants € 0,8 à éviter dans les pentes 0,18
desherbage manuel 

ponctuel

€€€ : + de 100€/m²
€€ : 30 à 90€/m²
€ : - de 20€/m²

Prix indicatifs HT 
hors pose

avec joints 
de 1.8cm

avec joints 
de 1.8cm

VOLET 3: PAYSAGES ET AMENAGEMENTS EXTERIEURS

5. L’������� ��������� �� �������������
5.2 - Tableau aide à la décision > Revêtements prescrits

Indices de coûtsListe des revêtements 
prescrits
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VOLET 3: PAYSAGES ET AMENAGEMENTS EXTERIEURS

6. L�� �������� �� ������ ��� �������

 Les coff rets techniques, ainsi que les boites aux le� res et numéros de lots font l’objet 
d’une intégra� on architecturale. Les boîtes aux le� res sont fournies par l’aménageur, 
un espace est ménagé dans l’habillage du coff ret pour venir placer sa boîte aux le� res. 
Les boîtes à le� re fournies présenteront des couleurs dites froides et désaturées : 
vert, noir, gris, marron (pour une meilleure intégra� on avec l’espace public).
Pour les lots libres : l’habillage des coff rets sera réalisé par l’aménageur. Ces 
aménagements sont réalisés en phase défi ni� ve de voirie. Ils feront l’objet d’une 
planifi ca� on d’ensemble. Aussi ils ne seront pas réalisés à la demande. Une fois 
installés, ces aménagements seront remis au propriétaire qui en assurera l’entre� en.

Pour les lots régulés et les îlots collec� fs, l’habillage ne sera pas réalisé par 
l’aménageur :
- Pour les lots régulés, il sera iden� que au modèle installé pour les lots libres.
- Pour les collec� fs, il sera intégré au projet architectural, dans une logique de
cohérence de matériaux et de façades.

Modèle HOOK de chez Mobilum, choisi pour l’habillage des coff rets. Encadrement 
béton fi bré teinte grise et face arrière béton, face avant en tasseaux bois (douglas, 
classe naturelle 3.2).  

44

Implanta�on des coffrets en alignement avec les clôtures ganivelles (charge 
aménageur). L’accès aux coffrets/boîte aux le� res s’eff ectue via des pavés 10x10 à 
joint béton (charge aménageur) adjacents à la bande plantée (planta�on à charge 
aménageur). 
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VOLET 3: PAYSAGES ET AMENAGEMENTS EXTERIEURS

7. P��������� ��� �������� ���������

La présence d’arbres  anciens est un atout paysager pour le futur quar� er, il convient 
donc de respecter quelques règles pour assurer la perennité de ces  sujets.

• Pour préserver les grands arbres situés à proximité des parcelles priva� ves, ils
ne devront faire l’objet d’aucune taille, quelle qu’elle soit, et limiter toute construc� on
dans un rayon de 7 m à par� r du tronc pour ne pas endommager les racines.

Les lots concernés qui jouxtent des arbres existants à proximité de la parcelle sont les 
suivants : n°74, 73, 72, 67, 66, 61

Vue des chênes anciens situés en limite sud du projet.

45CPAPE ZAC DE L’ISE - Tranche 3



1) Mise en place du coff ret et de son habillage

2) Construc� on de l’habita� on

3) Réalisa� on de l’enclave de sta� onnement

4) Réalisa� on des caniveaux de récupéra� on
des eaux pluviales

1) Mise en place de la clôture ganivelle en
façade

2) Réalisa� on de la bande plantée en façade

1) Evacua� on des terres et déblais stockés
sur le jardin et mise à niveau avec les cotes sur
espace public
2) Engazonnement du jardin à l’arrière et
planta� ons d’arbres (si possible)

3) Installa� on des clôtures (ganivelle ou grillage
à mouton) en limite sépara� ve et mitoyenne

1) Planta� on des haies ou des grimpantes le
long des clôtures

2) Engazonnement (ou couvre-sol végétal) et
planta� on du jardin de l’entrée (imposé)

3) Installa� on de clôtures autour de l’aire de
sta� onnement (si souhaité)

VOLET 3: PAYSAGES ET AMENAGEMENTS EXTERIEURS

8. P������ ��� ������� �’����������� ��� ������� ���������� ��� �� ��������

P���� 1 P���� 2 P���� 3 P���� 4

Aménagement du jardin à l’arrière 
(planta� ons d’arbres.. etc)
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I. RECOMMANDATIONS :

La conception des bâtiments doit être guidée par les principes du bioclimatisme 
afin de favoriser les apports solaires gratuits en hiver et limiter les risques d’incon-
fort liés à la chaleur en été. Pour cela :

► Orienter les façades principales
au Sud : une latitude de + ou -20° est
acceptable par rapport au Sud pour
prendre en compte l’insertion dans le
site, les vues, la conception paysagère
et architecturale.

► Distribuer les pièces de vie plutôt au sud, et positionner les espaces tam-
pons (buanderie, cellier, garage, couloir etc.) plutôt au Nord. Ainsi, les pièces de
vies bénéficieront d’apports solaires apportant chaleur et lumière naturelle, les
pièces peu ou non chauffées serviront d’espaces « tampon ».

► Prévoir des protections solaires adaptées aux orientations des fenêtres

Au sud : casquettes horizontales, pergolas, auvent :

Au Sud-Est à Est, Sud-ouest à Nord-Ouest : protection solaires extérieures mobiles, 
type stores bannes, volets extérieurs, brise soleil orientables, toiles tendues, végé-
tation à feuilles caduques :

ÉTANCHÉITÉ A L’AIR :

Afin de réduire les infiltrations d’air parasite, une mise en œuvre très soigneuse des 
isolants et des membranes d’étanchéité à l’air est nécessaire. 

Pour vérifier cette mise en œuvre, un test d’étanchéité à l’air doit être réalisé : il est 
obligatoire en fin de chantier pour tous les logements.

Il est recommandé de faire réaliser un test intermédiaire en phase « clos couvert, 
isolation et étanchéité à l’air réalisées » pour recherche et correction de fuites 
avant la pose du doublage intérieur.

ISOLATION :
Le recours à des isolants tels que la fibre de bois est recommandé dans les 
combles perdus et les rampants afin de limiter les risques de surchauffe en été.

VOLET 4 : PERFORMANCES ÉNERGÉTIQUES DES BÂTIMENTS
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Afin de donner la priorité à la performance de l’enveloppe du bâtiment, les niveaux 
d’isolation suivants sont des minimums conseillés :

 Menuiseries extérieures :Uw < 1,4 W/(m².K) :équivalent vitrages 4/16/4 faible émissivité

Type d’isolant

Conductivité thermique du maté-
riau (W/mk) 

Valeur minimale moyenne / Valeur 
maximale moyenne observée

Résistance ther-
mique minimale 

conseillée (m2K/W)

Épaisseur minimale 
équivalente recomman-

dée (cm)

Chaleur spécifique (J/
kg.K)

Densité (kg/
m3)

Chaleur stockée pour 
l’épaisseur minimale 
et chaleur spécifique 

minimale

Traduction Plus la conductivité est faible, plus 
l’isolant est performant

Plus cette valeur est 
élevée et plus l’iso-
lant est performant 
(cette donnée tient 
compte de l’épai-

seur

Relation : épaisseur (cm) 
= Resistance thermique 

x conductivité thermique 
x 100

Plus cette valeur est 
élevée et plus l’isolant 

est en capacité d’emma-
gasiner de la chaleur

D

Plus cette valeur est 
élevée et plus l’isolant 

est en capacité de 
stocker de la chaleur 

et ainsi limiter les 
surchauffes

Murs

Laine de verre, de 
roche 0,032 0,039

3,7

12 14 840 1030 25 2486

Polystyrène, mousse 
polyuréthane 0,022 0,039 8 14 1300 1500 30 3175

Ouate de cellulose, 
fibre de bois 0,036 0,042 13 16 1600 2100 30 6394

Toiture

Laine de verre, de 
roche 0,032 0,039

9

29 35 840 1030 25 6048

Polystyrène, mousse 
polyuréthane 0,022 0,039 20 35 1300 1500 30 7722

Ouate de cellulose, 
fibre de bois 0,036 0,042 32 38 1600 2100 30 15552

Plancher 
bas

Polystyrène, mousse 
polyuréthane 0,022 0,039

5

11 20 1300 1500 30 4290

Ouate de cellulose, 
fibre de bois en 
plancher léger

0,036 0,042 18 21 1600 2100 30 8640
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SYSTÈMES ÉNERGÉTIQUES PERFORMANTS

Choisir des systèmes énergétiques performants pour assurer le chauffage, la venti-
lation et la production d’eau chaude sanitaire (ECS).

Ventilation :

Le circuit de ventilation sera réalisé avec des gaines
 rigides ou semi-rigides, présentant une surface 
intérieure lisse. Cette recommandation permet de 
réduire la consommation d’énergie et de faciliter 
l’entretien du circuit 

Le recours à la ventilation double-flux haut 
rendement est recommandé pour assurer le 
confort et le maintien de la qualité de l’air intérieur.

Chauffage et production d’eau chaude sanitaire

Pour le chauffage et la production d’eau chaude sanitaire, il est recommandé de 
choisir des énergies renouvelables générant peu d’appel de puissance électrique 
en hiver afin d’être compatibles avec la fragilité du réseau électrique breton (Pacte 
électrique breton) :
• Poêle à  bois : bois granulés, bois bûches
• Chaudière automatique à bois granulés, capable de produire le chauffage
et l’eau chaude sanitaire
• Solaire thermique pour la production d’eau chaude sanitaire :  les capteurs
peuvent être installés en
casquettes, en intégration sur
toiture, en garde-corps etc.

LES POMPES A CHALEUR

Réglementation :

L’installation de Pompe à Chaleur génère un risque de dégradation de l’environ-
nement acoustique. Cette dégradation est traduite réglementairement par des 
limitations d’émergence acoustique correspondant à un seuil de dépassement du 
bruit ambiant tel qu’il existerait sans fonctionnement de la PAC.

Recommandations :

► Privilégier les systèmes de pompe à chaleur dont les modules sont situés dans
le volume du logement ou garage (pas de module extérieur)
► Faire appel à un artisan RGE PA
► Optimiser l’emplacement des unités intérieures et des CET pour le confort

acoustique notamment vis-à-vis des pièces de vie chez l’utilisateur et ses voisins
mitoyens
► Prendre les mesures nécessaires dès l’installation afin de limiter la transmis-

sion du bruit et des vibrations de la PAC au niveau du logement de l’utilisateur et 
des logements voisins mitoyens ou non
► Estimer le risque potentiel de nuisance acoustique, le cas échéant réaliser des

mesures au sonomètre. Si nécessaire, envisager un traitement acoustique adapté
protégeant également le voisinage et, en cas de d’incertitude, consulter un expert
acousticien

Plus d’informations sur le site de l’AFPAC (Association Française des Fabricants de 
Pompe à Chaleur) : www.afpac.org

VOLET 4 : PERFORMANCES ÉNERGÉTIQUES DES BÂTIMENTS
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Production d’électricité :

L’installation de capteurs solaires photovoltaïque est autorisée.

A noter qu’aujourd’hui il est possible d’autoconsommer l’électricité produite sur 
son toit et ainsi réduire sa facture d’électricité en conséquence. Lorsque l’installa-
tion produit plus que le logement ne consomme, alors le surplus est injecté sur le 
réseau et vendu au gestionnaire du réseau.  

L’installation d’appareils de cogénération est autorisée
QUALITÉ DE L’AIR INTÉRIEUR
Pour préserver la santé des occupants mais également des ouvriers du chantier, les 
matériaux qui seront utilisés devraient être choisis de manière à limiter les rejets 
polluants dans l’air intérieur.
> Recours à des revêtements intérieurs (revêtements de sol, revêtements et pein-
tures des murs) faiblement émissifs en COV et formaldéhydes.
> Recours à des matériaux classés A+ pour les émissions dans l’air intérieur

INFORMATIONS
Pour bénéficier de conseils gratuits et neutre sur votre projet, rendez-vous sur le 
site de l’ademe :

VOLET 4 : PERFORMANCES ÉNERGÉTIQUES DES BÂTIMENTS
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II. PRESCRIPTION

Les bâtiments sont soumis à la RE2020

Depuis le 1er janvier 2022, la Réglementation Environnementale (RE) succède à la 
RT2012 pour les logements.

Elle a été mise en place pour répondre à trois grands objectifs :  

• Améliorer la performance énergétique des bâtiments et favoriser la décar-
bonation de l’énergie ;
• Réduire l’impact environnemental des constructions neuves ;
• Assurer un confort optimal pendant les grosses chaleurs d’été.
L’impact carbone d’un bâtiment est désormais pris en compte sur l’ensemble de
son cycle de vie.

La réglementation sera progressivement de plus en plus exigeante, depuis son 
entrée en vigueur en 2022, jusqu’à 2030 avec trois jalons prévus en 2025, 2028 et 
2031 qui constituent autant de marches de rehaussement des exigences. Ainsi, à 
l’horizon 2030, le seuil maximal d’émission carbone (exprimé en kgCO2/m²) sera 
abaissé entre 30 % à 40 % par rapport au niveau de référence actuel. À travers ces 
nouvelles exigences environnementales, c’est une transformation profonde de 
la manière de construire qui s’engage et qui mobilise l’ensemble de la filière du 
bâtiment.

Une attestation de prise en compte de la RE2020 doit être fournie au dépôt du 
permis de construire. Toutefois, cette attestation se limite aux indicateurs Bbio et 
DH qui correspondent à la conception bioclimatique et au confort d’été.

LA PERFORMANCE ENVIRONNEMENTALE

Les exigences visant à limiter ces impacts carbones permettront d’encourager puis 
de systématiser les modes constructifs qui émettent peu de gaz à effet de serre 
(Indicateur Carbone de la Construction = ICconstruction). Cela signifie notamment 

construire plus souvent puis systématiquement avec du bois et des matériaux bio-
sourcés, qui stockent le carbone pendant la durée de vie du bâtiment.

Pour les maisons individuelles, la construction en ossature bois deviendra vraisem-
blablement la norme.  

En logement collectif, les matériaux biosourcés seront certainement systématiques 
en second œuvre et très courants dans le gros œuvre, où les techniques plus 
traditionnelles, sous réserve de leurs progrès technologiques d’ici-là (bétons bas 
carbone par exemple), continueront à être présentes. 

LA PERFORMANCE ÉNERGÉTIQUE

Du point de vue énergétique, la RE2020 met l’accent sur la conception bioclima-
tique des bâtiments et impose un seuil maximal de consommation en énergie non 
renouvelable (Cep,nr).  

Les solutions de chauffage et de production d’eau chaude sanitaire décarbonées 
(chaudières bois, pompes à chaleur…) sont valorisées via l’indicateur ICénergie (In-
dicateur Carbone lié à la consommation d’énergie). Ainsi, le recours au gaz exclusif 
pour le chauffage va progressivement disparaître d’ici 2024 en logements. 

LA DÉMARCHE BIOSOURCÉE

Cette démarche, reconnue par un label depuis 2013, permet de valoriser les 
projets de constructions neuves qui intègrent des matériaux issus de la biomasse 
animale ou végétale (bois, paille, chanvre, lin, ouate de cellulose, etc.).

La démarche valorise 3 niveaux de performance suivant la quantité de matériaux 
biosourcés mis en œuvre dans le projet de construction :

Taux d’incorporation de matière biosourcée en kg/m² de surface de plancher

Usage Niveau 1 Niveau 2 Niveau 3

Maison individuelle 42 63 84

Logement collectif 18 24 36
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PRESCRIPTION :

Il est attendu du preneur de lot et de son maître d’œuvre qu’ils remettent, en 
phase permis de construire, les résultats de l’étude RE2020 complète intégrant 
les indicateurs suivants :

Indicateur Traduction Exigences sur la 
ZAC de l’ISE

Bbio Coefficient bioclimatique traduction la com-
pacité, l’isolation et la capacité du logement à 
capteur les apports solaires

Niveau 
réglementaire

DH Nombres d’heures d’inconfort thermique en 
raison de surchauffes

Niveau 
réglementaire

CEP Consommation d’énergie primaire (chauffage, 
eau chaude sanitaire, climatisation, auxiliaires, 
éclairage)

Niveau 
réglementaire

CEP,nr Consommation d’énergie primaire non renouve-
lable (chauffage, eau chaude sanitaire, climatisa-
tion, auxiliaires, éclairage)

Niveau 
réglementaire

ICénergie Indicateur Carbone lié aux émissions de gaz à 
effet de serre de la consommation d’énergie Exigence renforcée 

voir prescriptions

ICconstruction Indicateur Carbone lié aux émissions de gaz à 
effet de serre des matériaux présents dans le 
bâtiment

Exigence renforcée 
voir prescriptions
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LOGEMENTS INDIVIDUELS

Le tableau ci-dessous présente les niveaux de performance à respecter sur la ZAC de l’ISE. Les indicateurs en gras sont ceux pour lesquels l’exigence est renforcée par rap-
port au niveau réglementaire de base :

Prescriptions complémentaires pour la mise en œuvre de pompes à chaleur :
► Un dispositif d’atténuation acoustique, de préférence de type encoffrement, doit être installé afin de limiter la propagation du bruit tout en permettant une libre circula-

tion de l’air
► En cas d’insuffisance d’atténuation acoustique, un absorbant acoustique peut être positionné derrière la PAC sur le mur afin de limiter la réverbération du bruit
► La PAC :

• Ne doit pas être installée entre 2 logements mais uniquement en façade
• Ne doit pas être installée en limite de propriété
• Ne doit pas être installée sous une fenêtre

► La PAC doit être installée de préférence sur un socle en béton désolidarisé de la maison et sur des dispositifs anti-vibratiles

Date de dépôt du PC : Entre le 01/01/2022 
et le 31/12/2024

Entre le 01/01/2025 
et le 31/12/2027

Entre le 01/01/2028 
et le 31/12/2030
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Indicateurs de 
performance énergétique

• Niveau RE2020
• ICénergie < 160 kgeqCO2/m²

• Niveau RE2020
• ICénergie < 160 kgeqCO2/m²

• Niveau RE2020
• ICénergie < 160 kgeqCO2/m²

Traduction ► Solution chaudière gaz individuelle seule
non réglementaire
► Pas de dérogation

Indicateurs de 
performance 
environnementale

• Biosourcé niveau 1
• ICconstrution < 530 kgeqCO2/m²

• Biosourcé niveau 2
• ICconstrution < 475 kgeqCO2/m²

• Biosourcé niveau 3
• ICconstrution < 415 kgeqCO2/m²

Traduction ► Anticipation des exigences réglementaires
de 2025
► Réalisation d’un calcul
global RE2020 dès la phase APD afin de
confirmer l’atteinte des objectifs
► Mettre en œuvre plus de 24 kg/m² de
matériaux biosourcé

► Anticipation des exigences réglementaires
de 2028
► Réalisation d’un calcul
global RE2020 dès la phase APD afin de
confirmer l’atteinte des objectifs
► Mettre en œuvre plus de 63 kg/m² de
matériaux biosourcé

► Anticipation des exigences réglemen-
taires de 2031
► Réalisation d’un calcul
global RE2020 dès la phase APD afin de
confirmer l’atteinte des objectifs
► Mettre en œuvre plus de 63 kg/m² de
matériaux biosourcé

Prescriptions générales 
supplémentaires

► Le cas échéant, respect des recommandations relatives à la mise en œuvre de pompes à chaleur définies ci-après (pour le chauffage,
la production d’eau chaude sanitaire ou le chauffage d’une piscine)
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LOGEMENTS COLLECTIFS :

Le tableau ci-dessous présente les niveaux de performance à respecter sur la ZAC de l’ISE. 
Les indicateurs en gras sont ceux pour lesquels l’exigence est renforcée par rapport au 
niveau réglementaire de base :

Prescriptions complémentaires pour la mise en
œuvre de pompes à chaleur :
► Un dispositif d’atténuation acoustique, de
préférence de type encoffrement, doit être
installé afin de limiter la propagation du bruit
tout en permettant une libre circulation de l’air
► En cas d’insuffisance d’atténuation
acoustique, un absorbant acoustique peut être
positionné derrière la PAC sur le mur afin de
limiter la réverbération du bruit
► La PAC :

• Ne doit pas être installée entre 2
logements mais uniquement en façade

• Ne doit pas être installée en limite de
propriété

• Ne doit pas être installée sous une
fenêtre

► La PAC doit être installée de préférence sur
un socle en béton désolidarisé de la maison et
sur des dispositifs anti-vibratiles
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Lot C11 Lot C12 Lot C13

Indicateurs de 
performance 
énergétique

• Niveau RE2020
• ICénergie < 260

kgeqCO2/m²

• Niveau RE2020
• ICénergie < 260

kgeqCO2/m²

• Niveau RE2020
• ICénergie < 260

kgeqCO2/m²

Traduction ► Solution chaudière gaz
individuelle seule non
réglementaire

► Solution chaudière gaz
individuelle seule non
réglementaire

► Solution chaudière gaz
individuelle seule non
réglementaire

Indicateurs de per-
formance environ-
nementale

• Biosourcé niveau 2
• ICconstrution < 650

kgeqCO2/m²

• Biosourcé niveau 3
• ICconstrution < 580

kgeqCO2/m²

• Biosourcé niveau 3
• ICconstrution < 580

kgeqCO2/m²

Traduction ► Anticipation des exi-
gences réglementaires
de 2025

► Réalisation d’un calcul
global RE2020 dès
la phase APD afin de
confirmer l’atteinte des
objectifs

► Mettre en œuvre plus
de 24 kg/m² de maté-
riaux biosourcé

► Anticipation des exi-
gences réglementaires
de 2028

► Réalisation d’un calcul
global RE2020 dès
la phase APD afin de
confirmer l’atteinte des
objectifs

► Mettre en œuvre plus
de 36 kg/m² de maté-
riaux biosourcé

► Anticipation des exi-
gences réglementaires
de 2028

► Réalisation d’un calcul
global RE2020 dès
la phase APD afin de
confirmer l’atteinte des
objectifs

► Mettre en œuvre plus
de 36 kg/m² de maté-
riaux biosourcé
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LOGEMENTS COLLECTIFS : Le tableau ci-dessous présente les niveaux de performance à respecter sur la ZAC de l’ISE.

Prescriptions complémentaires pour la mise en œuvre de pompes à chaleur :
► Un dispositif d’atténuation acoustique, de préférence de type encoffrement, doit être installé afin de limiter la propagation du bruit tout en permettant une libre circulation
de l’air. En cas d’insuffisance d’atténuation acoustique, un absorbant acoustique peut être positionné derrière la PAC sur le mur afin de limiter la réverbération du bruit
► La PAC :

• Ne doit pas être installée entre 2 logements mais uniquement en façade
• Ne doit pas être installée en limite de propriété
• Ne doit pas être installée sous une fenêtre

► La PAC doit être installée de préférence sur un socle en béton désolidarisé de la maison et sur des dispositifs anti-vibratiles

Lot C02 Lot C06 Lot C10

Indicateurs de 
performance 
énergétique

• Niveau RE2020
• ICénergie < 260 kgeqCO2/m²

• Niveau RE2020
• Passivhaus sans certification

• Niveau RE2020
• ICénergie < 260 kgeqCO2/m²

Traduction ► Solution chaudière gaz individuelle seule non
réglementaire

► Calcul RE2020 + PHPP
► Besoins de chauffage <15kWh/m².an
► Etanchéité n50 < 0,6vol/h
► Consommation globale <120 kWhep/.m²/an

► Solution chaudière gaz individuelle seule non
réglementaire

Indicateurs de per-
formance environ-
nementale

PLUS/AIS :
• Biosourcé niveau 2
• ICconstrution < 650 kgeqCO2/m²
Régulé :
• Biosourcé niveau 3
• ICconstrution < 580 kgeqCO2/m²

• Biosourcé niveau 2
• ICconstrution < 650 kgeqCO2/m²

• Biosourcé niveau 3
• ICconstrution < 580 kgeqCO2/m²

Traduction ► Anticipation des exi- gences réglementaires
de 2025

► Réalisation d’un calcul global RE2020 dès
la phase APD afin de confirmer l’atteinte des
objectifs

► Mettre en œuvre plus de 24 kg/m² de maté-
riaux biosourcé

► Anticipation des exi- gences réglementaires
de 2025

► Réalisation d’un calcul global RE2020 + PHPP
dès
la phase APD afin de confirmer l’atteinte des
objectifs

► Mettre en œuvre plus de 24 kg/m² de maté-
riaux biosourcé

► Anticipation des exi- gences réglementaires de
2028

► Réalisation d’un calcul global RE2020 dès
la phase APD afin de confirmer l’atteinte des
objectifs

► Mettre en œuvre plus de 36 kg/m² de maté-
riaux biosourcé

ANNEXE : PERFORMANCES ÉNERGÉTIQUES DES BÂTIMENTS
TRANCHE 2
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VOLET 5 : GESTION PLUVIALE

1. C������� �� �����������

La concep� on de la tranche 3 de la ZAC de l’Ise à Noyal-Châ� llon-sur-Seiche est 
réalisée sur des principes de ges� on intégrée des eaux pluviales. Elle s’inspire 
des règles développées dans le PLUi de Rennes Métropole et respecte la loi 
sur l’eau. Ces principes sont détaillés ci-dessous :

> Ges� on des eaux pluviales à la source par infi ltra� on.
> Ecoulement des eaux pluviales en surface lorsque les contraintes techniques
le perme� ent tout en s’assurant de la sécurité des habita� ons.
> Maitrise des rejets pluviaux vers le milieu récepteur.
> Limita� on de l’imperméabilisa� on.

Ces principes sont intégrés dans les aménagements publics par le biais de 
caniveaux, noues, ouvrages d’infi ltra� on, ouvrages de réten� on/régula� 
on et la mise en place de revêtements perméables et semi-perméables.

Concernant l’évacua� on des eaux de pluie sur espace public, une a� en� 
on sera portée à la qualité de la réalisa� on des caniveaux sur les 
parcelles priva� ves. Ils peuvent être cons� tués d’éléments en béton 
préfabriqués ou de pavés 2 ou 3 rangs. Dans tous les cas, le linéaire de 
caniveau réalisé doit être con� nu et suivant un axe rec� ligne jusqu’à la 
voirie publique  (voir photos de références ci-contre).

La posi� on du (ou des) caniveau(x) fi gurant sur les plans de vente est 
donnée à � tre indica� f. Les caniveaux posés dans le cadre des travaux 
de la ZAC pourront être déplacés par les acquéreurs sous leur 
responsabilité et sous réserves d’une con� nuité d’écoulement et 
d’intégra� on paysagère.

Les exemples ci-dessus présentent 
des caniveaux en béton ou en pavés, 
réalisés de façon con� nue jusqu’à la 
voirie publique pour évacuer les eaux 
pluviales des parcelles priva� ves.

D������������ �� �������� 
�� ��������

C������� �� ����� - �������

C�������� �� ����� - �������
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VOLET 5 : GESTION PLUVIALE

2. R�������� ������� � �� ��������

L’aménagement cumulé des parcelles privées joue un rôle majeur sur les 
écoulements pluviaux. Ainsi, les futurs acquéreurs doivent également 
intégrer ces principes dans l’aménagement de leur parcelle :

> Ges� on à la parcelle : Prévoir un disposi� f d’infi ltra� on des eaux pluviales à
la parcelle afi n de gérer une hauteur d’eau de :
o 28 L/m² imperméabilisé (base PLUi) pour les lots L1 à L7 ainsi que
pour le lot LX uniquement en cas de nouvelle construc� on sur le terrain.  
o 10 L/m² imperméabilisé (base PLUi) pour les lots L8 à L79 et les lots
collec� fs C11 et C12.

> Ecoulement en surface : Evacuer les trop-pleins des ouvrages à la parcelle
en surface vers les exutoires adaptés : les noues, les caniveaux ou directement
vers le bassin de réten� on. 

> Sécurisa� on des habita� ons : Tous les lots devront s’implanter à une cote
rez-de-chaussée défi nie, située au minimum à 15 cm au-dessus du niveau fi ni
de la voirie au milieu de l’enclave priva� ve.

> Limiter au maximum l’imperméabilisa� on : Privilégier la mise en place de
revêtements perméables.

Ces règles sont illustrées sur le plan plage ci-contre. Les détails 
techniques pour la concep� on des ouvrages d’infi ltra� on accompagnés 
de schéma de principe sont présentés dans l’annexe pages suivantes.

Chaque projet fera l’objet d’un visa hydraulique.
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3. L�� ���������� �������� �’������������ ��� ���� ��������� ��� �� ��������

Le jardin de pluie Le massif d’inÿltration
(intégrée dans la structure de stationnement)

La noue d’inÿltration

Collecte enterrée avec 
connexion regard d’arrivée

Infiltra�on

Trop plein évacué

Drains de 
répar��on Profondeur maximum = 1.00m

Voirie
Grille de trop plein

Géomembrane
uniquement sur la paroi 

ver�cale distante >1m de 
l’habita�on

Massif d’infiltra�on :

- Matériaux de type grave 
poreuse. Exemple de 
granulométrie : 20/60 (33% de 
vide minimum)

- Intégrée dans la structure de 
l’enclave de sta�onnement

Géotex�le

Voirie

Voirie

Caniveau 
pour 

l’évacua�on 
du trop pleinJardin 

de pluie

CaniveauNoue d’infiltra�on

Collecte 
des eaux 
pluviales en 
surface

LX L1 à L7 

L13 à L17 

C11 

L24 à L27 

L8 à L12 

L18 à L20 

L28 à L31 
L32 à L35 

L36 à L38 
L39 à 42 

L43 à L45 

L46 à L49 
L50 à L53 

C13

C12 

L75 à L79 

L72 à L74 

L66 à L71 

L58 à L61 

L62 à L65 

L21 à 
L23 
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VOLET 5 : GESTION PLUVIALE

2. R�������� ������� � �� ��������

L’aménagement cumulé des parcelles privées joue un rôle majeur sur les 
écoulements pluviaux. Ainsi, les futurs acquéreurs doivent également 
intégrer ces principes dans l’aménagement de leur parcelle :

> Ges�on à la parcelle : Prévoir un disposi�f d’infiltra�on des eaux pluviales à
la parcelle afin de gérer une hauteur d’eau de :
o 28 L/m² imperméabilisé (base PLUi) pour les lots L1 à L7 ainsi que 
pour le lot LX uniquement en cas de nouvelle construc�on sur le terrain.  
o 10 L/m² imperméabilisé (base PLUi) pour les lots L8 à L79 et les lots 
collec�fs C11 et C12.

> Ecoulement en surface : Evacuer les trop-pleins des ouvrages à la parcelle 
en surface vers les exutoires adaptés : les noues, les caniveaux ou directement 
vers le bassin de réten�on. 

> Sécurisa�on des habita�ons : Tous les lots devront s’implanter à une cote 
rez-de-chaussée définie, située au minimum à 15 cm au-dessus du niveau fini 
de la voirie au milieu de l’enclave priva�ve. 

> Limiter au maximum l’imperméabilisa�on : Privilégier la mise en place de 
revêtements perméables.

Ces règles sont illustrées sur le plan plage ci-contre. Les détails techniques 
pour la concep�on des ouvrages d’infiltra�on accompagnés de schéma de 
principe sont présentés dans l’annexe pages suivantes.

Chaque projet fera l’objet d’un visa hydraulique.
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3. L�� ���������� �������� �’������������ ��� ���� ��������� ��� �� ��������

Le jardin de pluie Le massif d’inÿ ltration 
(intégrée dans la structure de stationnement)

La noue d’inÿ ltration

Collecte enterrée avec 
connexion regard d’arrivée

Infi ltra� on

Trop plein évacué

Drains de 
répar� � on Profondeur maximum = 1.00m

Voirie
Grille de trop plein

Géomembrane 
uniquement sur la paroi 

ver� cale distante >1m de 
l’habita� on

Massif d’infi ltra� on :

- Matériaux de type grave 
poreuse. Exemple de 
granulométrie : 20/60 (33% de 
vide minimum)

- Intégrée dans la structure de 
l’enclave de sta� onnement

Géotex� le

Voirie

Voirie

Caniveau 
pour 

l’évacua� on 
du trop pleinJardin 

de pluie

CaniveauNoue d’infi ltra� on

Collecte 
des eaux 
pluviales en 
surface
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VOLET 5 : GESTION PLUVIALE

4. A������ ����������

Règles générales de concep� on à respecter :

> Le volume d’eau à gérer dans l’ouvrage d’infi ltra� on est défi ni et
calculé à par� r des hauteurs d’eau et des caractéris� ques du projet
(surface imperméabilisée) :
o 28 l/m² imperméabilisé pour les lots L1 à L7 et le lot LX
(uniquement en cas de nouvelle construc� on sur ce terrain)
o 10 l/m² imperméabilisé pour les lots L8 à L79 et les lots collec� fs
C11 et C12.

> La surface minimale d’infi ltra� on de l’ouvrage sera de 1/10 ème de la
surface imperméabilisée collectée.

> La profondeur de l’ouvrage sera limitée à 1 m maximum.

> L’ouvrage disposera obligatoirement d’un trop-plein dont l’évacua� on
s’eff ectue en surface (grille de trop-plein ou zone de débordement).
Le rejet du trop-plein s’eff ectue vers les exutoires adaptés sur l’espace
public : les noues, les caniveaux ou directement vers le bassin de
réten� on. Ainsi, nous incitons à localiser les ouvrages à proximité des
exutoires. Ces derniers seront localisés sur les plans de vente.

> Une marge de recul de l’ouvrage de 0,50 m est imposée par rapport
aux parcelles voisines et des espaces publics. Une marge de recul de 1 m
par rapport aux bâ� ments est imposée (En cas de sous-sol ce� e marge
de recul pourra être adaptée).

> Une cote RDC minimale sera indiquée sur le plan de vente et devra
être respectée. Elle est située au-dessus du niveau voirie fi ni du milieu
de l’enclave priva� ve (+20 cm).

4.1 - Détails techniques pour la mise en place d’ouvrage d’infi ltra� on à la parcelle

Massif d’infi ltra� on : règles complémentaires de concep� on à respecter :

> L’ouvrage sera composé de grave poreuse à 35 % de vide minimum.

> L’ouvrage disposera d’un regard d’arrivée (=boite de répar� � on) disposant
d’une zone de décanta� on et d’un système de siphon (coude inversé).  Ce
regard sera connecté à des drains de répar� � on de l’eau pluviale dans le
massif.

> Nous conseillons la mise en place d’une géomembrane, uniquement sur la
paroi ver� cale située à moins d’1 m de l’habita� on afi n de limiter le risque
de migra� on de l’eau vers le bâ� ment.

> L’ouvrage sera entouré de géotex� le.
> Une marge de recul de l’ouvrage de 0,50 m est imposée par rapport aux
parcelles voisines.
> Le fond de l’ouvrage devra être réalisé avec un fond rigoureusement plat
et griff é.

(voir schéma de principe page précédente)

Remarques : 

> Ces obligati ons en mati ère d'infi ltrati on sont portées par la commune et
rendues obligatoires au PLUi.

> Les projets doivent se prémunir des variati ons de niveau des eaux dans le
sol et, les cas échéants, intégrer des principes constructi fs adaptés pour éviter
l’intrusion de ces eaux dans les constructi ons. Ces eaux ne devront pas être
évacuées vers le système d’assainissement des eaux pluviales.

> Suite à la réalisati on de l'ouvrage, une att estati on sur l'honneur par
l'entreprise ainsi qu'une facture des équipements et travaux seront à fournir
et à joindre au de dossier de DACCT. Pièce obligatoire.
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4. A������ ����������
4.2 - Pièces à transme�re pour le visa hydraulique au stade Permis de Construire

Nous a�rons l’a�en�on des futurs acquéreurs sur la 
nécessité d’intégrer ce principe de ges�on dans l’étude 
de leur projet d’habita�on. Le disposi�f d’infiltra�on 
devra apparaitre et être inscrit au permis de construire. 
La ges�on pluviale fera donc l’objet d’un visa hydraulique. 

Chaque permis de construire devra clairement 
représenter sur un plan de masse :

> Le niveau de RDC coté (m NGF),
> La posi�on des descentes de gou�ère,
> Cheminements hydrauliques des eaux pluviales sur 
la parcelle,
> La localisa�on et les caractéris�ques de l'ouvrage 
d’infiltra�on
> Cote et localisa�on de trop-plein (grille ou 
débordement)
> Les marges de recul

Un exemple type d’un rendu a�endu pour un visa 
hydraulique est présenté ci-contre.

Installation d’un massif d’inÿ ltration : Exemple type d’un rendu (plan) pour un visa hydraulique.
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4. A������ ����������

Règles générales de concep�on à respecter :

> Le volume d’eau à gérer dans l’ouvrage d’infiltra�on est défini et
calculé à par�r des hauteurs d’eau et des caractéris�ques du projet 
(surface imperméabilisée) : 
o 28 l/m² imperméabilisé pour les lots L1 à L7 et le lot LX 
(uniquement en cas de nouvelle construc�on sur ce terrain)
o 10 l/m² imperméabilisé pour les lots L8 à L79 et les lots collec�fs 
C11 et C12.

> La surface minimale d’infiltra�on de l’ouvrage sera de 1/10 ème de la 
surface imperméabilisée collectée. 

> La profondeur de l’ouvrage sera limitée à 1 m maximum.

> L’ouvrage disposera obligatoirement d’un trop-plein dont l’évacua�on 
s’effectue en surface (grille de trop-plein ou zone de débordement). 
Le rejet du trop-plein s’effectue vers les exutoires adaptés sur l’espace 
public : les noues, les caniveaux ou directement vers le bassin de 
réten�on. Ainsi, nous incitons à localiser les ouvrages à proximité des 
exutoires. Ces derniers seront localisés sur les plans de vente.

> Une marge de recul de l’ouvrage de 0,50 m est imposée par rapport 
aux parcelles voisines et des espaces publics. Une marge de recul de 1 m 
par rapport aux bâ�ments est imposée (En cas de sous-sol ce�e marge 
de recul pourra être adaptée).

> Une cote RDC minimale sera indiquée sur le plan de vente et devra 
être respectée. Elle est située au-dessus du niveau voirie fini du milieu 
de l’enclave priva�ve (+20 cm).

4.1 - Détails techniques pour la mise en place d’ouvrage d’infiltra�on à la parcelle

Massif d’infiltra�on : règles complémentaires de concep�on à respecter :

> L’ouvrage sera composé de grave poreuse à 35 % de vide minimum.

> L’ouvrage disposera d’un regard d’arrivée (=boite de répar��on) disposant 
d’une zone de décanta�on et d’un système de siphon (coude inversé). Ce 
regard sera connecté à des drains de répar��on de l’eau pluviale dans le 
massif.

> Nous conseillons la mise en place d’une géomembrane, uniquement sur la 
paroi ver�cale située à moins d’1 m de l’habita�on afin de limiter le risque 
de migra�on de l’eau vers le bâ�ment.

> L’ouvrage sera entouré de géotex�le.
> Une marge de recul de l’ouvrage de 0,50 m est imposée par rapport aux 
parcelles voisines.
> Le fond de l’ouvrage devra être réalisé avec un fond rigoureusement plat 
et griffé.

(voir schéma de principe page précédente)

Remarques : 

> Ces obligations en matière d'infiltration sont portées par la commune et 
rendues obligatoires au PLUi. 

> Les projets doivent se prémunir des variations de niveau des eaux dans le 
sol et, les cas échéants, intégrer des principes constructifs adaptés pour éviter 
l’intrusion de ces eaux dans les constructions. Ces eaux ne devront pas être 
évacuées vers le système d’assainissement des eaux pluviales.

> Suite à la réalisation de l'ouvrage, une attestation sur l'honneur par 
l'entreprise ainsi qu'une facture des équipements et travaux seront à fournir 
et à joindre au de dossier de DACCT. Pièce obligatoire.
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4. A������ ����������
4.2 - Pièces à transme� re pour le visa hydraulique au stade Permis de Construire

Nous a�  rons l’a� en� on des futurs acquéreurs sur la 
nécessité d’intégrer ce principe de ges� on dans l’étude 
de leur projet d’habita� on. Le disposi� f d’infi ltra� on 
devra apparaitre et être inscrit au permis de construire. 
La ges� on pluviale fera donc l’objet d’un visa hydraulique. 

Chaque permis de construire devra clairement 
représenter sur un plan de masse :

> Le niveau de RDC coté (m NGF),
> La posi� on des descentes de gou�  ère,
> Cheminements hydrauliques des eaux pluviales sur
la parcelle,
> La localisa� on et les caractéris� ques de l'ouvrage
d’infi ltra� on
> Cote et localisa� on de trop-plein (grille ou
débordement)
> Les marges de recul

Un exemple type d’un rendu a� endu pour un visa 
hydraulique est présenté ci-contre.

Installation d’un massif d’inÿ ltration : Exemple type d’un rendu (plan) pour un visa hydraulique.
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4.3 - Détails techniques en phase travaux
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Les voiries, les noues et le bassin d’infi ltra� on du lo� 
ssement seront déjà réalisés lors des travaux sur les 
habita� ons. Ces espaces publics pourront ainsi récep� 
onner le trop-plein des ouvrages d’infi ltra� on privés.

Toutefois, la phase de travaux (et principalement les 
terrassements) engendrera des déplacements de terre 
des parcelles en travaux sur les espaces publics en cas 
d’orages.

Afi n d’éviter le transport de terre sur les espaces publics 
(noue, voirie, tranchée d’infi ltra� on et plaine 
d’expansion) et préserver le bon fonc� onnement des 
ouvrages de ges� on pluviale, il est impéra� f de réaliser 
une zone de décanta� on lors des chan� ers.

Le débordement de ce� e zone sera dirigé vers les espaces 
publics. Un schéma de principe est présenté ci-contre.
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